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TROISIÈME ARTICLE (1).

PI" S, T, U ET V,

PERMIS DE MENDIER.

Nous avons vu, dans la partie qui sert d'introduction à
notre travail, que, d'après une ordonnance du magistJ'at
de Bruges, du mois de mars 152G, publiée le 15 jan­
vier 152D et rcnouvelée en 1530, personne ne pouvait

mendicl' sans êtl'C muni d'llll signc ou mar<Jue distinctive.
Aux termes d'une ordonnance llll Dmai 1672, 3rt. 2 (i),

(l) "oy. /levuc de la numismatique belge, 5" série, t. "', pp ï5 el s.

(~) Hl'gistre des /Jal/egellOdcll, (Archi"cs de la ,'ille dl' Bruges,)
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le même magistrat permit aux pauHes malheureux
(aerme mise"obele persoonen), vieux et infirmes, et aux

petits enfants d'alle)' journellement demander du pain et

des aumônes devant les maisons des habitants, l'après­
dinel', d'uue heure à une heure et demie. à condition
qu'ils y eussent été autorisés par des délégués (commit­

teerden) et qu'ils fussent porteurs d'une marque dont la

forme devait être arrêtée par ces délégués, et d'un billet,
indiquant leurs noms, prénom~, âge, demeure et lieu de

naissance, à peine d'être appréhendés au corps et collo­
qués au pain et à l'cali. Il devait être tenu un registre

ù'inscripti?n de ces paunes, registre auquel chacun
poufait recoul'ir.

Suivant nn édit de Chal'les YI, en date du 12 jan­

fier 1754 ('), applicable à toute la Flandre, et renouvelé
pal' ~larie-Thérèse le 14 décembre 176a C), les indi\"irlus
féritablement paunes, natifs du pays et hors d'état de

lrafailler à cause de leur âge ou de leurs infirmités cor­
pOl'elles, poufaient demander l'aumône dans la fille, la

paroisse ou le village où ils étaient nés ou domiciliés,
.. moyennant d'être pOlll'fllS d'une attestation du curé et

u des ~Iaitres des pauvres et de porter la marque qu'on
« déliHait à cet effet dans les enJroit~ où cela était en
« usage, • L'édit défendait aux mêmes indi\"idus d'aller

mendier dans d'autres villes, paroisses et villages voisins,
même Il sous prétexte de quelques Fêtes, Processions et

(1) Placards t1e Flandre. (Ordomlauciell, stalulell, edictell ellc/e plae­

caerlen .t'all Vlaellderell, ..\n\"ers, lii~, t. Y, livre JI, rubrique r,
p.1056.)

(i) Placards de Flandre (même ouvrage, li\". VIII, rub. 1, p. 16i9;.
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« Dédicaces, à peine d'être colloqués en prison an pein et

Il à l'eau pendant six semaines pOUl' la premièl'e fois,

Il ct d'être bannis ... , pour la seconde, et sous les autres

« mentionnées» plus haut, dans l'édit (').

Cet édit du souverain, publié aux halles de BI'uges,

le 2 février 173.4, fut suivi d'une ol'donnance spéciale du

magistrat de cette ville, rendue le 16 du même mois,

Elle défendait (art. 2), sous les peines comminées pal'

l'édit, à tout habitant Je la ville, qui y avait sa l'ésidence

depuis un an et un JOUI', d'aller mendier sans avoir'

obtenu le consentement des délégués de la chamhre des

pauvres. Ce consentement ne pouvait être donné que pal'
un écrit, faisant connaître les noms et les prénoms des
personnes autorisées, et le registl'e d'inscription dont la
formation avait été prescrite en 1672 fut maintenu. Il

fut ordonné, cn même temps, que de t( nouvelles mar­

ques de la ville» (niemce teeckeJls vlln dese ,'ladt) seraient

remises aux mendiants, qui étaient obligés dc ,portel'
ostensihlement ces marques sur la poitrine, salls qu'il

leur fût permis dc les couvl'il'; ils ne pouraicnt nOIl plus

lcs donncr ou prêter à autrui, sous pcine lIon-seulement
d'êtr'e l'ayés du registl'e d'in~criptioll, mais encol'C d'être

bannis de la villc ou d'être punis autrcment, selon.la
l'iguclll' de l'édit du '12 janvicr 1734. Enfin, pOUl' l'cxé­
cutiun de ces mcsurcs ct nolallllllcllt pOUl' la distribution

dcs marques et la déliVl'ancc du consentemcnt éCl'it, les
délégués dc la cllalllbrc dcs pauvl'cs étaient tenus dc sc

(1) Ces peines étaient la fustigation, la fil'lrissure av('c nn fCI' ardclIl,

« ct d'autrcs plus griè"cs, Il
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réunir à l'hôtel de ville, dans la chambre verte (groene
kaemer) , deux fois par semaine, savoir : le lundi et le
mercredi matin, de neuf à onze heures.

Le al juillet 1402, il fut payé, en vertu d'une ordon­
nance des bourgmestres de Bruges, à un nommé Jean
den Veltre, la somme de a livres 19 sous p~risis, du chef
de la livraison du moule «avec lequel on faisait des
Il marques pour donner aux pauvres qui iraient mendier,

« et pour des marques e). •
Depuis la publication de notre résumé de l'état de la

bienfaisance à Bruges, nous avons été assez heureux de
découvrir quelques marques qui étaient portées en cette
ville par les mendiants. Nous nous empressons de les
décrire.

110. Bgothique, couronné, de Bruges, et la date 1-6-i-2,

dans une bordul'e en relief.

Re'"ers pareil au dl·oit.

A bélière et ovale, Plomb. Cabinet des médailles du musée

de Lille.

C'est la marque prescrite par l'ol'donnance de 16i2.

(1) Comple de la ville de Bruges. de HOt-HO~, fol. t li VO, 11° 3.

(1 Ilem den xxx j.t~n dacb in boymaend ghegeuen bi beueilne vall

borchmeeslers ber Janne den \"e1lre van eenen lo)'sere daer mede dat

men teekeoe, omme de aerme liede le gbevene die ter bede gaen

souden ende van den teekencn, iij lb. xviiiJ s. par. Il (Int'erllaire des

archius de la ville de Bruges, t. III, p. 309.~ !\ous avoos rendu compte

de ce précieux travail dans la Revue Lel!Je de flumi.smalique, ~8i6,

p" 311. L'auteur, ~l. Gilliodt,,-\'an Se\'eren. l'érudit archIviste de

Brul;es, fai t remarquer que le:' premiers régiemellls ~u r la tolërance de

la mendicité ne sout pas parvenus Jusqu'a nous.
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111. Dans une bordure en relief et un cercle simple,

le B· gothique, couronné, de Bruges, avec les dates '17-15

et 17-34; la partie inférieure du B renferme l'abréviation

N° (numéro), suivie d'un nombre estampillé.

l\lême revers que le droit.

A bélière. Plomb. Dépôt des archives de la ville de

Bruges.

Cette marque a été émise en vertu des ordonnances

prérappelées de '1713 et 1734, ainsi que l'indiquent les

dates.

112. Dans un encadrement octogone, le B gothique,

couronné, de Bruges, avec la date 17-40; dans le B, Nu.

Le revers est semblable au droit, sauf l'absence de

l'abréviation N°.

A bélière. Octogone irrégulier. Plomb.

Celte marque pa,'aît être la première qui ait été émise

après l'ordonnance du 9 octobre 1739.

Les deux dernières pièces pl'ouvent que chaque marque

déli\Tée à lIn pauHe avait un numéro Jifl'él'ent, frappé à

l'c~tampille.

'('13. Dans unc borùure en l'elief et Ull cercle simple,

le B gothique, orné ct courollllé, ùe Bl'IIgcs.

]lev. Dans une bordul'e Cil relief cl Ull ccrdc silllpl~,

la d~lte '1766.

A Lëlièrc. l'10mb.

c'est apparcllIlJlcnlulIC dps marques c10lll la COI.lfcctioll

a suivi illlllJ(~diatelllent l'édil J'récilé, du 'H· décclll­

hre 1765.
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C.\TÉCHlS~IE.

Il s'agit ici des méreaux créés pOUl' la présence d'une
catégorie de pauHes à ce qu'on nomme vulgairement à
Bruges la chapelle d'une hell1'c (een'-kapelle) ou le sermon

d'une heure (een'.scrmoen), ou enfin le grand catéchisme

(qroote catechismlls). Ces méreaux ont déjà été décrits
sous les nOS 46, 47, 94, 98, 99, -l00 et 108. A l'exception

de ceux qui ont été classés aux nOS 47 et 94, ils sont
aujourd'hui hors d'usage. Xous allons dire quelques mots
de l'institution.

Elle consiste dans une instruction familière, morale et
religieuse que le curé ou, d'ordinaire, un vicaire de

chaque paroisse, donne à l'église, portes fermées, les
dimanches, pendant llnc demi-hem'e au moins ou une
hem'e au plus, aux indigents mariés, alternativement
aux hommes et aux femmes. L'ecclésiastique leur enseigne
comment ils doivent se conduire à l'égard de leur conjoint
et de leurs enfants. Il leur prèche la décence, l'ordr'e,
l'économie et la tempérance. Le grand catéchisme com­
mence, selon les paroisses, à une heure, à une hel.ll'e et
demie, à deux hellI'es moins lin quart ou à deux heures
de relevée C).

Dans la paroisse de Sainte-Anne, l'institution jouissait
autrefois de certaines l'entes annuelles, qui montaient
ensemble à 308 florins 1~ sous de Brabant C). Elle y

(1) A Sainte-Anne, d·une heure à 1 ï; à Sainte-~ade:eine, de 2 à

'2!; à Saint-Gilles, de ~ -k a~; à ~otre-Dame, de ~ à ~ i; à Saint­
Sauveur, det ! à 2, et à Sainle-Walburge, de '2 à 3 heures.

(~) État des biens du c\ergë, du:? 1UHi! 1ï8i, ùre~sé en C~éClilioll ùe.::
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possède encore une fondation du bureau de bienfaisance,
s'élevant à fI'. 263-50 par an. La dépense totale 'de

l'institution y varie de 3,000 à 4,000 francs. Elle
n'est pas couverte pal' le produit de la fondation et les

souscriptions particulièl'es : une famille aisée contribue

aux frais pour Hne part, et le curé se charge du
J'este. Chaque pauvre reçoit, à raison de son assistance,

'10 centimes.
Le gran,j catéchisme de la paroisse de Sainte-Cathé­

rine, actuellement celle de Sainte-Marie-Madeleine, avait,
au siècle dernier, des fondations de rentes au chiffre

de '120 flOl'ins 8 sous C). Aujourd'hui, à défaut de
fondations, les frais de l'œuvl'e, qui coûte environ
1,270 francs chaque année, se payent au moyen de

collectes. Il est l'emis à l'assistant tlne carte de la valeur

de 10 centimes et, s'il est présent à l'instruction trois fois

de suite, il obtient en échange, pendant l'hivel', un pain.
A Saint-Gilles, l'instl'Uction se donne toute [année.

excepté depuis le dimanche des Rameaux jusqu'à la Tri­
nité. En l'absence de fondations, les aumônes des paroi's­

siens charitables et le supplément payé pal' le doyen font
face aux frais de l'institution, lesquels sont de 1,000 francs
annuellement. Pour prix de chaque présence, l'on reçoit
10 centimes, et le doyen distriLue du pain, il ses frais,
au moins huit fois pal' an .

. Pal' ade de cession du 22 décembre 1773, année de

édits des 22 cL 2i mai 1786, et 4 cL 20 jauvier 4i87. (Archives du royaume.)

(Il Ét<lL des bi{'u~ dll clergé, du 10 aHil 1787. Chaque pallHo adulto

Icr:oiL, l'orle l'I)LaL, 1 ou '2 liards ou plus, « selou que la fondation

le comporle. »
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rémission du méreau, décrit s~us le n° 46, le grand caté­
chisme de Saint-Jacques avait acquis une rente équivalente

à 46 florins 28 cents des Pays-Bas (fI'. 90-95), au capi­
tal de t,550 florins (fI'. 2,857-14) ou 215 liHes de gros
argent de change. L'évêque de Castillon, décédé le
26 juin i 755, lui légua la septième partie de ses biens,

et Françoise ~oorens, veuve de Joseph ~Ieyers, lui laissa,
pal' testament du 29 décembreJ 794, la part afférente à

une branche vacante de sa famille. Enfin, ce catéchisme
reçut du curé Joris, ail siècle dernier, une somme de
-l ,700 florins, argent courant de Flandre. A Saint-Jacques,
l'instruction a lieu pendant six mois de rhi"er, depuis
octobre jusqu'à mai. Il est remis à chaque pauHe présent
une carte bleue valant -l5 centimes; les cartes s'échangent
tous les quinze jours. Les frais, supputés à 700 francs,
sont couverts par le produit d'une collecte et le supplément

est fourni par le curé.
A ~otre-Dame, on fait les frais de l'institution, qui

montent, en moyenne, à 2,500 francs par an, à raide
d'une collecte ou d'une souscription, d'une petite rente

de ",140 frallcs et d'un supplément de 500 francs à

-j ,000 francs, payé par le doyen. La présence de chaque
paune lui vaul fO centimes, qu'il touche au moyen d'une

carte. Il y a exception pour trois mois de l'hiver, pendant.
lesquels les indigents qui ~nt fréquenté le grand catéchisme
en été, reçoivent un pain pesant tantôt un kilo, tantôt
Illl kilo el demi, et qui s'obtient par un des méreaux
empruntés à la chambre des paUHes et décrits aux
nOS 82 et 85. On distribue ainsi annuellement à peu p.'ès
3,000 pains.
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A Saint-Sauveur, l'œuv~'e coûte '1,000 francs pal' an,
somme qui est produite par une collecte et de petites
rentes. C'est également 10 centimes qu'il y est alloué

pour acte d'assistance. Autl'efois, on se servait dans la
paroisse des méreaux dont la descl'iption figure sous les
nOS 98, 9û et .100. Actuellement on accorde encore de

temps à autre, en hivel" des méreaux de présence pOUl'
du pain. (Voy. n° 94 de la descl'iption.)

Enfin, à Sainte-'Valburge, l'instruction est donnée
depuis l'Avent jusqu'à Pâques. Les frais sont de600 francs
à 800 francs par an; ils se paient au moyen d'une rente
de 200 francs et des aumônes de personnes charitables.

Presqne toutes les fois, il est distribué, par cartes, à
chacun des pauvres présents, un pain on des pommes de
terre. On leur fait aussi des dons de nouvel an, consistant
en vêtements.

QUÊTES DANS LES ÉGLISES.

Jadis on fixait parfois aux boîtes en bois, en forme

de sabots il manche CiJ/atelfllr, en fl'ançais, sc/ia/eJl, en
flamand), an moyen desquelles se faisaient les quêtes

pendant les offices, un écusson en métal, l'eprésentant
d'ordinaire le saint dont l'<sglise et la paroisse, où ces
qnêtes avaient lieu, portaient le nOIll. L'éclIsson ovale
en mdal !Jlallc (étain), qui sel'a décrit sons le nl' H4,
semble avoir ~lppartenu ~I un }J/atf.'lflt Ù quêter de l'église
de Saint-Gillcs, pent-êlre ù la boile des maÎtrcs dcs

pallvres.

1\''' Il,1.. Saillt Cillps dcbolll, habil": ('II <'l'mite, ICII3111
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de la droite une cl'osse; derrière lui se voit en pal,tie une

biche,
Rev, Un X couronné, accosté des lettres F ({fr.it 5) -P,

indiquant probablement l'initiale du nom du fabricant de

la pièce.

BÉGt:I~AGE (').

On ne connaît pas la date précise de l'institution du

béguinage de Bruges. Les uns la fixent à l'année 1224,

(') Des auteurs, on le sail, attribuent l'institution drs béguines à

sainte Beggbe ou Begga, fille de Pepin de Landen, morte en 698.
D'autres prétendent, et c'est l'opinion qui prévaut actuellement, que le

premier béguinage est dù au prêtre liégeois Lambert Beggius,. Begg ou
Le Bègue (décédé l'an H 87), qui fonda en H 76 le béguinage de Saint­
Christophe, à I.iége. Certains écrivains font dériver le nom béguine de
Louis le Bègue, roi de France, ou du terme bégui1l, par lequel on désigne
la coiffe des héguines. 11 en e~t qui lrouvent l'origine du même nom
dans ranglo-saxon beghaTl, prier. servir, mendier, ou dans le mot

flamand ou allemand beginnen, commencer, parce que l'état de béguine

est le commencement de l'ordre mona~tique (Joachim Hopperus). On

peut consulter sur l'institution des béguines ou béguinages : COE~S,

Disquisitio historica de origille beghi1larum. Leodii, ~6~9; A, ItYCKEL,

Yita S. Begyœ, Lo,anii, ~ 631; )hu:rs. Chronicnn cisterciense, Colo­

nire, ~6U, pp. ~98-108; ":ICUlIA~S, Brabantia JJariana, pp. 516-5f8;

HUYANN, Die Geschichte de3 Urspnl1lgs der belgischen Bl'ghilleTl,

Berlin, t8~3; KERSTE:'l, Jourllal historique, t. 1. pp. 26.\. et suiv., t. n,
pp. 330 et suiVe et t. X, pp. 530. 58~ et suiv.; Acta sanctorum Belyii,

t. V, p. 99; Histoire littèraire de France, 1. XIV, pp. 402 et suiv.:

FOCLO~, lIistoire de Liége, t. l, p. 28~; O. DELEPIERRE, Chronique de

l'abbaye de Saint-André, Bruges, ~839, pp. ~09-2tO; TERWECORE~.

Notre-Dame de Consolation li Vilt'ol'de, Bruxelles, 4852, pp. f~ el n;
WAUTERS, Histoire des ellvirons de Bruxelles, Bruxelles, ~ 855, Il,

pp. .\.99 et suiv.; C.-B DE RIDDER, Quelques mots sur l'origi/le des

bégl/illes, dans les Alialectes pour sert'ir li l'Histoire ecclésiastique de la



d'autres à l'an 1254, d'autres encore à l'année 1244. La

fondation de ce béguinage fut, dit-on, une des œuvres

pieuses de Jeanne de Constantinople, comtesse de Flandre

et de Hainaut C), morte en 1244.
On lit dans une charte de 1241 (x), datée de Male, que

la comtesse déclare prendre sous sa protection les per­
sonnes et les biens des « jeunes filles qui, se convertissant
à Dieu et fuyant le monde et la concupiscence teJTestre,
fréquentent les béguines et désil'ent aller demeurel' avec
elles pour menel' une vie dévote et sainte ('). » Mais la
charte ne mentionne pas le béguinage de Bruges; elle

fait connaître que les j~unes filles, dont elle s'oc-

Belgique, t. XII, 1875, pp. 5 et suiv. j Cu. PlOT, Cartulaire de l'abbaye

de Saillt-Trond, Bruxelles, ~874, Introduction, pp. XCIV et suiv. etc., etc.

Nous avouons que nous n'avons guère de confiance duns l'acte de ~ 068,

dont le {ac-simile est publié tome V, p. 99, LIes Acta sallctorum, et ~ur

lequel on s'appuie pour faire remonter au XIe siècle la fondation du

béguinage de Vilvorde.

(') le fait est indiqué, d'après une ancienne notice qui se tl'o~vait aux

archives de l'institution, dans la déclaration fournic le ~'2 avril 4787,

par la supérieure du béguinage, l'étron ille Siboens, en exécution des

édits des 2'2 et 27 mai -1786. 4- et ~O'janviern87. Ce dernier' document

repose aux Archives générales du royaume (Chambre des comptes,

no ~û601), parmi les Etats des biens dit clergé, ctc., l. LXIII; nous le

oiterons SOllvent plus loin, SOUi' l'appellatiou de Cl Déclaration dll

12 avril 4787. Il

(') MIR,Eus. Diplomatum llova collectio, l. V, cap. XXXVI, p. 592.

(Il) u Puelhe qllœ CO/lvertUlltur ad Domillum, ctlm Begllillis crmtes et

in earl/TIl domiciliis commemoral'i '~olfJ1jtes, pie rt sallcle vivcndo ....

puellœ 'mlllufum reliquentes el collcllpiscellliam cjt/s. Il Par une charre,

donnée à Brnges cn 12.\.5, le jour de la fNe de Saint-Clément, ~lar­

guerite de Conslantinople accorde égnlemcnt sn protection ~ Cl'S jeunes

tilles, dans lèS mt~nll~" tcnr.ps fIllI'ln charte de 12\ 1.
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cupe, avaient été en butte à de actes de violence et de

spoliation.
Le lieu où étaient établie~ les béguines de Bruges s'ap­

pelait Vinea, la vigne (en flamand JVynyaenl), dénomi­

nation qui a été appliquée au béguinage même. Ce t ainsi
que l'enclos est notamment désigné dans une lettre écrite

en 1244, le mercredi après f'..\scen-ion. Par cette lettre,
Gauthier (JJ"alterrlS), é\'êque de Tournai, consentit à ce

que la chapellenie qui sc trom'ait jadis au Bourg, dans
la châtellenie de Bruges, fût transféree au béguinage,
avec les liITe~, les ornements et tous le accessoires;

il exempta, en même temps, le béguinage dc la juridic­
tion et de l'autorité des paroisses voisines, et accorda
aux béguines le droit de former une paroi ~e distincte,

limitée à leur enceinte, où il y avait déjà un cimetière con­

sacré. Le transfert autorisé pal' le prélat eut lieu en vertu
d'une charte de la comtesse )Iarguerite, donnée en i 2'{5.

La même année, cette princesse, voulant poursuivrc la
volonté charitable de sa sœur Jeanne C), à laquelle elle
avait succédé, fit don aux béguines, en mémoire de celle-ci,

de l'enclos du béguinagc (t). Par un autre acte de

(1) En E~8t, au mois de mai, Gui, œmle de Flandre, c{)nfirme les

leltres de ~arguerite, sa mère. du même mois de l'an 1~"5, par lesquelles
elle approu\"e le don que Jeanne, sa sœur, a fait, par testament, a
l'Infirmerie. du béguinage de Bruges, dit de la Vigne, d'une rente

annuelle de dix li\"res sur l'Ei'pier de Bruges. » (Charte en franç.ais,

dônt une copie se lrOlHe aux archives de la \"iIle d~ Bruges.)
(1) La cbarle de H+5, qui contient la libéralité, porte: • Locum in

• quo manent Beghi71œ Brugis, qui dicitur \ïnea, cum toto ambitu

• ejusdem loci dedimus ... » (:\hR.HS, Diplomatum nora collectio,

t. Y. p. 59~.) Le terrain formant cet enclos 3\"ail été donné par le
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février 126,1. C), Marguerite lem' vendit et concéda, au

prix de 200 livres de Flandre,. 53 mesures de terre,
situées dans leur voisinage et qu'elle avait rachetées
de Bauduin d'Assebrouck; cet acte fut confirmé par SOli

fils, Gui de Dampière, comte de Flandre et de Namur.
En 126n e), le jeudi après l'octave de Saint-Pierre et

Saint-Paul, la même princesse déclara prendre sous sa

protection et sa tutelle les béguines de la cour de la V~'gne,

en les plaçant spécialement sons la sauvegarde du bailli,
des soùs-baillis et des éch~vins.

Par lettres du mois de janvier 1270 Ci), Jean d'Enghien,

évêque de Tournai, consentit, de son côté, à ce que Mar­

guerite de Constantinople fondât, dans le béguinage, un
second bénéfice paroissial ou cure, dont le titulail'e devait,
comme ceux des deux autres bénéfices qni y étaient insti­
tués, être présenté par la fondatrice et Jes comtes de
Flandl'e, ses successem's. La princesse donna son adhésion
à ces lettres, pour elle et pour son fils Gui.

comle de Flandre au couvent des religieux de J'abbaye d'Eeckhoule,
qui en fit, en H97, l'échange contre une pièce de terre plus éloignée

(l'oy. charte accordée à 1\Iale, par Baudouin IX de Constantinople.

calend. d'avril ~ ~97). On ignore comment l'ellclos rel ou l'Ila au pouvoir

des cornIes de Flandre, mais la rh~rle de 11 97 prouve que le prince se

réserva le droit. de justice SUI' le lieu nommé Vinca. (OCT. DELEPIEIIIIE,

N olice Itislor. sur quelql/cs couvenls, hospices el Ï1lslilllliollS pieuses de

la 1,i/le de Bruges, dans les AnI/aies de la Sociélé d'émulation de la

Flandre occidenlale, t. JI, p. 17·1, où la charte est reproùuite.1

(1) MIII..EUS, Diplo/llalulU nova colleclio, t. III, cap. CXLVII, p. ~'23.

(i) Charle ùe ~'26o, l\l1ll..EUS, Diplollwlum flOva col/l'Clio, t. III,

cap. XXXVI, p. 592.

(3) l\hnA,us, Opera diplornalica el hislol'ica slIP1J/CIII. Pars s('cllllda,

L. Il, rap. CXI, p. 1005.
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Par une charte de juillet 1272 ('), Marguerite ordonna

que dorénavant la cur'e et les deux chapellenies du bégui­
nage fussent à la collation du prieur des frères pr'êcheur's
(le supérieur des dominicains) et de la supérieul'e du
béguinage; en cas de désaccord entre ceux-ci, la nomina­

tion aux trois bénéfices r'estait résel'Vée au comte de
Flandre. Cette charte reçut la confirmation du comte Gu i,
cn mai 'J281.

Suivant leUres du 27 aotÎt 1274 C). la pl'incesse ~Iar'­

guérite ordonna aussi que les édifices érigés ou à ériger
par' les béguines, dans leur enclos, et laissés â leur mort

ou à leur entrée en religion, appartinssent ell toute

pr'opl'iété à la communauté; ces ICUr'cs furent également
confirmées pal' le comlc Gui, le 2 juin J281 (3).

On lit dans d'anciens statuts que lorsqu'une béguine

quittait le béguinage pour se rendre dans un couvent, on
lui r'éservait sa maison une année onrant; si elle n'y
rcvenait pas à l'expir'ation de ce terme, l'immeuble restait
à la communauté.

Les bien~, rcvenus el charges du béguinage étaient
divisés en deux portions distinctes, celle de l'Infinl/l'rie

et celle du Chœur C) ; chacune d'ellcs faisait l'objet d'un
compte séparé. Les revenus de la del'llièr'e portion

(1) ~IJRJE(;S, Diplomatum nom col/"clin, l. Ill, p. 592.

(i) OCT. DF.LEPIERRE. Pièce.~ allalytiques et documents que renferme

le dépdt des archives de la FIant!re occidentale il Brllyes; Bruges, HU 0,

l. l, p. LXV 111 , (Inventaire des pièces concernant la ville de I!ruges, qui

reposent aux archives générales ùu déparlement du ~OrtJ.)

lS) Ibid.

(C) Dans la déclaration d Il 1'2 avril 1i8i. les re\'enus des biens de

1nfirmerie sont distingués de CCliX des Fllndations,

.h:'<lÈE i8i7. i



- 98-

devaient être exclusivement appliqués aux distributions
du chœUl', et, en cas d'insuffisance, le déficit se prenait
sur le produit des biens de l'infirmerie. Le receveur du
béguinage, qui existait déjà en 1440 sous Philippe le Bon,
ct qui fut supprimé à la première révolution française,
était tenu de rendre annuellement un compte général des
recettes et des dépenses, le 12 septembre, si c'était un
lundi, et le lundi suivant au cas contl'aire. C'est alors que
se réunissaient les auditeUl's et commissaires pour assurer
l'observation des règlements, traiter les autres affaires du
béguinage et aplanir les difficultés qui venaient à y surgir.
C'est aussi le même jour que des comptes spéciaux
devaient être fOUl'nis, savoir : chaque année, par la
supérieure, pour les frais de ménage et autres dépenses
de l'infirmerie, et tous les trois ans, par la tabulaire,

pour les distributions du chœur. Ce dernier compte
n'excluait pas la reddition annuelle de celui des recettes

du chœur.
L'administration intérieure du béguinage était confiée

alors à des « maîtresses Il (en flamand, meestl'igen ou
meestrigyen, en latin, 'rectrices), dont le nombl'e, d'abord
de sept, fut porté à neuf, par lettres patentes de Louis de
Neve.rs, du 4 mai 1554, confirmées pal' celles de Philippe
le Bon, du 1er septembre 1431. Ces maîtresses étaient
la supérieure, la sous-supérieure el les conseillèl'es,
auxquelles nous reviendrons plus loin.

Une charte du 2 mai '1359 (1), datée de Male, chargea

de l'auditiop des comptes du béguinage !Ille commission

(') Hl'gislre des rharll's, cole 1, f. ,1 ,:!,
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composée du doyen de Saint-Donat, du clll'é du bégui­
nage, du prieur des frères mineurs et du bailli de

Bruges ('). Cette commission ne se composa plus tal'd
que de trois personnes, qui procédaient allssi tous les
tl'ois an~ au renouvellement des maîtresses. Par une
charte du 10 juin 1444 C), Philippe le Bon consentit à

ce qu'il ne fût plus nommé dorénavant, pOUl' la double

opération, que deux commissaires, dont l'un, • le chief, 10

devait être le bailli de Bruges, et l'autre une te personne
notable.~, Au X\lle siècle, ces comptes se rendaient pal' le

receveur de l'institution, en présence des personnes char­

gées alors de l'administl'ation du béguinage C), de
l'évêque ou de son commissaire, et du commissaire du

prince, qui, disait Denis Christophori à l'bain YIII, est
le patron de ce béguinage et de l'église, et confère de
plein dl'oit quelques chapellenies fondées dans celle-ci (1).

Au XYllle siècle, il fut procédé à l'audition des comptes
pal' trois' commissail'es du gouvernement, lesquels rece-

(1) On verra plus loin, en note, que, d'après une charte du

40 mars ~328, c'étaient antérieurement les prieurs des frères précbeur~,

le gardien des frères mineurs et le grand·haiIli de Bruges qui étaienL

commis. pour ouir le compte» des biens appartenant au béguinage.

(2) Inventaire des archi~es de la ri/le de Bruges, t. Y, p. 2;5.

e) L'on remarque, en effet, que le comple de 163; se rend en pre.o;ence

de la supérieure, de )a sous-supérieure, des conseillères et de deux

commissaires, dont l'un représente le grand-bailli et dont l'autre est

rarchiprétre du diocèse et représente l'évèque; le curé du héguinag~

assiste également à la reddition.

(') Rapport adressé au sou\"eraio pontife, le 29 mars ~62R, sur l'état

du diocèse de Bruges, el inséré ùans le:; AflalecttUJOur servir a l'His­

tQire ecclesiastique de la Be/Jjique, t. III, pp. 59 et GO.
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"aient annuellement ensemble, pour cette miSSion, en
moyenne, la somme de huit livres de gl'os C). Les statuts
du Hi février innS renferment des instructions détaillées
et précises SUI' les comptes et l'emploi des fonds

disponibles. Ces comptes ne se rendaient pas toujours
régulièrement.

Les priviléges dont jouirent les héguines Je Druges
furent confirmés non-seulement par Gui de Dampierre (!),
qui augmenta le nombre de ces priviléges, mais encore par
Louis de Nevers, Jean sans Peur, Charles Je Téméraire,
Philippe le Beau, Charlps-Quint (en 1031) et Philippe II.
Jean sans Peur permit aux béguines de s'approvisionner
de bière et de vin sans devoir payer l'impôt (3).

Elles étaient affranchies de la juridiction du magistrat,
et, comme on l'a vu, placées sous la sauvegaJ'<1e immédiate

(ll Déclaration dn ,12 avril 1787.

(!) Cependant, en ~294" les béguinages furent compris dans.la défense
faile par Gui de Dampierre d'acquérir des fiefs, des hiens imllleubles et

des rellles, sans l'aulorisatioll spéci<lle du souverain. (Édit du 24- aotlt '1294-,
Placcael'ten van Vlaenderen, Antwerpen, '166'2, pp. 4i et 1H)

(3) SANOEHl1S, Flandl'ia illustrata, t. 1, lib. IV, p. 26i, Rerum

Brugellsium. Une charte de Jean salis Peur, du 2 février HO, con­

firmée cn mai 1497 et Cil août ~ 531, autorise chacune des héguines de

Oroges il ce \ endre a hroche ou a ùelail en lei lieu qlle bon leur semblera

011 dit wingael't, ct hoire jusqnes a dix qlleue,~ fie vin .... pouf\'ell

qu'elles nen vendent forz pOlir elles et lesdiles be~hinnes (leurs com­

pagnes) l'uns fraude. » I.u charle ajoute fine les héguilles Ile payeront

tic ce chef, IIi au prince ni à la ville de Bruges, aucnn t\l'oil d'accise 011

ùe maltôte. Pour la cOllces~ioll ou la confirmaI ion de cel'tnills priviléges,

on trouve, entre illltres, des letlres p<ltenlcs des comtes el ùes comtesses

de Flanùre ùu moi:; de mars 4'275, dos 19 avril ~327 et 6 septembre 4350

et ùes mois ùe juin H07, février Hi7, novembl'o H29, janvier -1469,
mai un et aOlit Hi31. (ro.'l' copie~ aux Arcllivl's ùl' Bruges.)
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du grand-bailli de la ville, depuis les pl'emiel's temps de

leur institution CI).
Il est mentionné dans un in\"entaire de~ al'chives du

héguinagede 158G, que, par une charte de 132'-2, le pl.lpe
Jean XXII déclara les prendre également OIJS sa pl'otec­

tion.
Il conste d'un acte du ,1 () ma'rs 1328 C) que le comte

Louis de Nevers leur donna aussi des gouverneurs spiri­
tuels.

(Il Il arriva que le grand· bailli, Je vicomte de Fru3es, abusa de sa

haute po~ition eL méconnut gra\'ement se3 devoirs et S.1 dignité. Au

mépris des statuts du béguinage, il se permit de 5'imtaller pendant

quatre mois dans l'enceinte, a l'infirmerie, chez la supl'rieure. se

laissant nourrir aux frais oe la commllua!llé, avec son entol/rage com­

posé de dix-sept ou dix-buit personnes, savoir: sa femme, qui loucbait

au momellt de sa délivrance, ses eufanls (il avait des fils), ses servantes

et ses domestiques mâles, Ces derniers ne se faisaient pas fallle de sortir

fréquemment de l'enclos et d'y rentrer après l'heure obligatoire de la

fermeture. Les conseillères et le personuel inférieur de la communaulé

dénoncèrent la chose, comme "" - scandale noloire, • au souverain,

qui, par un decret relldu en con~eill·rivé à Bruxelles, le ~8 fevrier 166~,

ordonna le remp'act>rnellt de la supérieure. (Archives de la ville oe

Bruges.)

(Il Archives de l.iIIt', On lit, eotre autres, dans cette cbute, datée de

Bruges': c •• met Ions, t'stablissous ell DO~ lieu el par 1I0U~. religieux

hommes t't gaigf's, les prieur5 des frerrs prescheurs de Bruges. le

gardien des frères mineurs de ladite 'Ville et nostre bël il Iif de Bruges,

qui ores 1'{:St, ou qui pour ce temps le sera. pour prt'Ddre warde au

Wingard de Bruges, ou qu'il y a congrt'gation des Ceghines et pour

ouïr le compte des bieus apparlenans audit lieu, pour ordonner, dispo­

ser et corriger, tout ce qui ordouner, disposer y sera, selon ce qu'ils

verronl ou sauront que besoings ou p.'ouffit sera; maistresse et tous

autres officiers doudit lieu f<lire t't oster. et contra!J1dre se ils ne

vou lissent estre olléissanl aux personnes desdites, elc" .•
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Les commissaires du prince et de l'évêque avaient la
surintendance du béguinage; ils veillaient à l'observance
des statuts ct faisaient rentrer dans l'ordre les béguines

qui y contl'evenaient C).
Pendant les troubles religieux qui eurent lieu vers la

fin dll XVIC siècle, les béguines puren~ restCl' dans leur
enclos C); mais, le 14 septembre Hi82, le magistrat
prescrivit à celles qui demeuraient au lieu dit: Sleerl,

enll'e la porte nommée I(oe-]Joorle et le pont du hé~ui­

nage, de se retirer autour de l'église, et permit aux tissc­
l'allds de Bailleul d'occupel' les habitations qu'elles fm'ent
obligées de quittel' C).

L'église du héguinage fut édifiée en 1245 e). Au
XVIC siècle, on la fit servir de grange et on la remplit de
paille et de blé. Le 9 janvier 1584, lin incendie dù à un
accident la détruisit presque entièrement CS

)_ En la re-

(1) Rapport précité de l'évêque de Bruges, en ~6'28, Malgré de sérieux

efforts et des démarches réitérées, nous n'avons pu lIOUS procurer
qu'une partie des statuts du béguinage de Bruges. C'est notamment sur

cette partie qui, croyons-nous, est la plus importante. que repose notro

travnil. Nous avons puisé aussi il une source d'informntions qui, quoique

ne rësultant pns dc documents que nous ayons eus nous-même sous les

yeux, I\ousjnspil'ent néanmoins pleine confiance.
rl ) Les décrets dl~ suppression des communautés religieuses, qui

émallclIl de Joseph Il, I\'atleignirent pas celles des béguines i il parait
même que ce souverain fit leur éloge pendant l'on séjour dans le pays,

en nSL

(Il) CUSTIS, Jlémoires pOlir SCrt'i,. cl l'histoire ecrlesiaslique de la ville

de /Jrugcs. l. Vl, p. 315 l, ct Jaer. L:oeckell der stlldl nrugge, t. III, p. W'2.

(~) J. W.:AI E, /Jrllgcs el !ies (,/lvirons, p.231.

(~) CISTIS, Jacr-lJOeckr.Il, etc., t. III, p. I~O, qui rapporte aus i qu',1II

Iléguinagc cul lieu, ell vl'rlu ù'tllle ordolluance du 10 fc\'ricrI58l, le
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constl'uisant en JGOa, on utilisa la porte septentrionale,
seule partie de l'édifice primitif encore debout C).

L'église est placée sous l'invocation de sainte Élisabeth
et de saint Alexis, son patron secondaire.

Une chal'te de 1440 défcndai t, sous peine d'excom­

munication, de célébrer la messe au grand autel sans le
consentement du curé.

Aux différents autels de l'église et de l'infirmerie du
béguinage furent fondés un grand nombre de bénéfices ou
chapellenies; nous citerons les chapellenies suh"antes C) :

Chapellenie de la pl'emière messe, fondée par dame

Bela, '"euve Zedelghem ;
A l'autel de Saint-Piel're et de Saint-Paul, chapellenie

fondée par Cathel'ine de Lanterne et augmentée par'
Dominique Vleys ;

Chapellenie à l'autel de ~otre-Dame;

Chapellenie à l'autel de Saint-'Alexi~ ;
Petite chapellenie de Saint-Alexis, au même autel;

Chapellenie fondée à l"autel de Saint-François par la

dame Geern-ins, ou autrement pal' Dominique Garetus;
Seconde chapellenie, à l'autel de Saint-François, dite

fondée à l'autel de Xotre·Dame, par ~IaI'guel'ite Lams;
Une troisième chapellenie, fondée à l'autel de Saint­

François par dame Christine Schoedemaeckel's ;

dénombrement des che,aux de lous les habitants de la ,ille, chevaux

qui furent marqués d'uo B.

(1) WEAU:, Loc. cil.

(~) Déclaration du t ~ avril t 7Si. et celle du curé du béguinage. en

date du surlendemain, faile au gouyernemenl en exéculion des édils
- . ,

des '2t et 2i mai f;86, .} et :W mai i ~Si; Etal des biells du clerge,

l. LXIII. Archives defÉlal. ch<lmlJre de:5 comptes, r:" ititiO.I.
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Chapellenie fondée à l'aulel de Saint-Liévin. par Agnès,
fille de Jacques Zeggenbroeck; elle fut supprimée et
réunie au service du chœUl', en exéculion du décl'et du

26 avril 1776, cité plus loin; les revenus de celte chapel­
lenie s'élevaient, en 1787, à environ 125 Iines de gros;

Chapellenie fondée <Jans l'infirmel'ie, à l'autel de

Sainte-Catherine, pal' dame Avesoete, veuve de Pierre
'Valquier;

Une autl'e, dite d'hel'l'.;/Jl'rg!te, à l'autel ue Sainte-Cathe­
rine, dans l'infirmerie;

Chapellenie à l'autel ùe Saint-Liévin, dans l'infirmerie;
Chapellenie fondée à l'autel de Saint-Piel'l'e et Saint­

Paul et de Saint-Dominique, par Jean Stalpere;

Chapellenie à l'autel de Notre-Dame, vulgail'ement dite

dops, fondée par Jeanne Avesoele, fille de Gilles Dops;

Troisième chapellenie à l'autel de Sai nte-Catherine;
Chapellenie fondée dans l'église par Jean de Mey;

Chapellenie fondée dans l'infirmerie, à l'~ntel de Sainte-
Anne, pal' dame Mal'ie Loonis ;

Chapellenie fondée dans l'infirmel'ie pal' dame Mal'gue.
rite, veuve de Pierre Pynckers;

Chapellenie sous l'invocation de Notre-Dame, à l'autel
de Saint-Liévin;

Chapellenie à l'alltel de .Jésus ;
Chapellenie fondée pal' Aline Lanwcrs;
Chapellenie fondée par' Catherine Van AerllTckc ;
Chapcll~nie sons l'invocation de Sainlc-Cathel'inc,
El chapellenie ou oJIiec perpétuel, fondé pal' Élisaueth

Desrnet.
La COIl~lnon de ces bénéfices ~lpp:lI'lcnail gélll:ralclllcnl.
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en \'ertu des actes de fondation, à la gl-and'dame. ~Iais, à la

fin du XVIII" sièclc, l'insuffisance dcs re\'cnus de la plupart
des chapellenies pOUl' l'accomplissement des intentions des

fondateurs avait déterminé les bénéficiers à les délaisser,
et elles furent annexées à l'office du chœur j [es re\'enus
des bénéfices abandonnés accl1lrcnt à la ma~se (').

En -1776, à la demande des quatre administrateurs du

béguinage, qui étaient alors l'é,êque, le grand-bailli de la
ville et du Franc et ~. de Peelaert de Steenmaere, ~Iarie­

Thérèse consentit, par décret du 17 fénier (i), à la sup­
pression ou plutôt à la réunion du bénéfice simple de

Saint-Lié\'Jn à ee:ui de Saint-Francois, ,dont le patronage,
de mêmc que celui dn bénéfice pastoral, appartenait alors
à l'impératrice et reine, comme eomtessc de Flandre.

Cette réunion cut lieu à condition que la messe quoti­
dienne, dont était chargé le bénéfice de Saint-Lié\'in au

profit des béguincs qui chantent et liscnt les offices dans
l'église, fût célébrée à tOUjOUI'S, à l'heure qui serait jugée

la plus commode pour la communauté et serait fixée pal'
l'évêque, et que les biens ct re\'cnus du mêmc bénéfice

fussent conservés ct renseignés annuellement dans un
chapitre spécial du compte du béguinage, La réunion

dont il s'agit fllt, parait-il, définiti\'ement approu\'ée par

un allt!'e décl'ct de ~Ial'ic·Thél'èse, du 26 aui11776,
mcntionné plus.haut. Lc décret du 17 févrie.' dispose, en
outre, que dOl'énavant la cure du béguinage sera assu·

(') Déclaration du ~ ~ avril 4;8i. ,

('] DCl'dc dccl vall dCIl zcsdclI l'larcacrt·lJuck t'all l'/acIHlerclI,

Gauù, 1786, p. Ii!H.
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jettie au concours, malgl'é le droit de patl'onage apparte­

nant à Sa Majesté et auquel elle veut bien déroger à cet
effet.

En avril 1787, il n'existait plus au béguinage, outre le
bénéfice pastoral, que le bénéfice de Saint-Liévin réuni à

celui de Saint-FI'ançois, la chapellenie de Saint-Alexis et
celle qui avait été fondée par la veuve \Valquier, à l'autel
ùe Sainte-Catherine (').

A l'extél'ieur de l'enceinte, séparée de la ville par un
mur et un fossé, on apel'çoit au-dessns de la porte d'en­
trée, outl'e le mot SAUVEGARDE Cl) et la date 17-i6,

la statue de sainte Elisabeth, patronne du béguinage,
ayant au-dessous d'elle l'inscription: SANCTA. - ELISA­

BETH - DRA. - PRON OBIS, et une vigne avec ses

fruits, disposée en forme de guirlande. La sainte, debout
dans une niche, a SUI' la tête une couronne d'ol'; habillée

en franciscaine C), elle pOlte un voile noir et une robe

brune; de la main gauche, elle tient un livre SUI' leqqel est
placée une double couronne d'or; de la main dl'Oite, elle

offr'e une pièce de monnaie à un pauvre "ieillanl estropié,
qui montre lIne jambe ùe bois et se traine à l'aide d'une

{Il Déclaration du ,12 avril ,li87.

l'l Le moL sauvegarde rappelle que Ic béguinage de Bruges était

placé sous la protection spéciale ùn souvcmin. L'année 1776 marque
prolli.lhlemenllél ùate de la restauration de la porte principalL' de l'enclos.

(5) Elisabeth, du vivant mème de SOIl mari, le comte de Thuringe,

aV<Jit été agréée au tiers-ordre de Saint-François, dont clic fut, pour

ainsi dire, la première religieuse qui rH des vœux solcnuels. (roy.IIÉL\·oT,

Ilisloire des ordres religieux. t. VII, ch. XXX\'I". p. '2!lO; DE ~lo~TA­

I.E~\IlEIIT, /listvire de saillle };ïisabl'lh, reille dl' lIollUri!', IlI'uxl'lles,

t'd, \Va Il 1l'Il , 18'16, t. l, p. !IO.)
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béquille. L'humble et auguste femme n'était-elle pas, en

effet, fénérée dans la chrétienté sous le doux surnom de

Patromze des palll:res (')?
L'enceinte du béguinage renferme une trentaine de

maisons, qui se distinguent par leur propreté; sa. partie

principale offre à l'œil, en face de ces demeures, une

grande place '"erte, plantée d'arbres. On a écrit afec

raison que c'est le modèle des établissements de ce gem'e,
par son excellente situation ainsi que par la paix et le
charme qui y règnent (~).

Les anciens statuts n'admettent dans la communauté

des béguines de Bruges que les personnes libres de tout
'"œu, âgées de dix-huit ans au moins, u vierges pm'es))
(=ll;r;n' maefle/ell), ou ,eUfes d'une réputation sans tache,

non atteintes d'épilepsie ou de toute autre maladie con­

t.agieuse, ni chargées de dettes, et connaissant un oun-age
manuel. On n'accepte pas les personnes dont l'âge ne
permet guère d'espérer qu'elles puissent encore se plie.'
aux'règles et aux exigences de la discipline intérieure.

La personne qui désire être reçue au béguinage se
présente defant la supérieure, qui lui fait subir un exa­
men, après a,-oir pris les informations nécessaires. La

réception accomplie, la postulante ne peut être admise à
la profession, sans passer par un noyiciat d'une année au

moins, temps pendant lequel elle re,-êt un modeste cos­
tume laïque et porte le manteau noir à capuchon,

(I) DE 3Ionur.»BERT, ch, VIII, p. ~;t. Elle nourrissait, dit-on, plus

de lIeuf cents pauHes en un jour, (CAIJJER, les Caractlristiql,es des

saints dans l'arl lJOp"laire, ,"0 A !II~16I1e, p, 95.)

l') DE ~IOnALE~Bl.I\T, oUHagecité, LlI, appt'lldite. IX, p, HO.
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L'évêque en personne soumet la postulante à un inter­

rogatoire, quelques jours avant la profession. On procède
à celle-ci immédiatement apI'ès la vêture, qui se fait

publiquement par la supérieure et la sOlls-supériem'e dans
la « grande chambre, » c'est-à-dire à la maison destinée

à la supérieure.
La profession a lieu à l'église, solennellement et aussi

puhliquement, en présence et du, consentement du prélat,
du curé et de la communauté entière. C'est alors que la

postulante pl'ononce le vœu temporaiJ'e de chasteté et
d'obéissance (zui'Cer!leùl en gchoo1'zaemheid) (1), dont
l'effet cesse dès qu'elle quitte la communauté. Ce vœu est

renouvelé toutes les années après une retraite. En voici
l'ancienne formule: « Moi, N., je promets chasteté et (ca)
obéissance à l'autorité de la Cour (du béguinage), et
observance des règles et ol'C!onnances dont lectm'e vient

de m'être donnée, allssi longtemps que je l'esterai en cette

{'} A Bruges, comme ailleur!:, les béguines peuvent renoncer â leur
état et même contracter mariage lorsqu'clles le veulent, C'est ce
qu'exprime en ces termes, dans son rapport au pape, J'évêque Oenis

Cbrislophori: «Caslilatem et ohedienliam dumtaxat temporariam

)1 voventes. quia pro Iibitu possunt, quandoque volunt,locum deserere. J

C'est également ce que l'appelle Van Espen pour les béguiues en
général. (Juscccll'siasticumtmiversum, Lovanii, niS. pars l, til. XXXIII,

cap. III, n" 18.) Le célèbre callollisle belge déclare que la manière
de vivre des béguines, de même que leur institut, est d'une nature

mixte, tenant le milieu entre l'état régulier ct l'élat sécul ier ou larque,et

qu'elles rC'çoivent leurs slaluts dcs ordinaires locaux, il la visile desquels
l'Iles SOllt soumises comme les l'eligieuses (loc. cil,).

(2) Les mots chasteté ct ne se trouvent pas daus la copie de la

rormu(e que nOlis avons eue sous les yeux, mai" louL porte il croire CJI~e '

c'cslle ré:mllat d'ullo erreur.
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Cour. Ainsi m'aident Dieu, Marie sa mèl'e bénie, sainte
Élisabeth et tous l~s saints chéris de Dieu. Amen. 1.

La formule actuelle ne diffère guère de l'ancienne.
Aux termes des statuts de 'J 441, renoufelés le US fé­

Hier iaD8, toute pel'sonne qui entrait dans la commu­
nauté devait, sous serment, déclarer qu'elle y apportait
tous ses biens et s'engager à n'en rien aliéner par legs,
donation ou autrement, mais à les laisser, lors de son
décès, à l'infirmerie du béguinage. A la mort d'une
béguine, inventairc de ses biens était dressé par les soins
des conseillères.

La professe doit demeurcr trois ans chez la maîtresse
ou supérieure des novices, avant de pouvoir s'établir en
particulier. Les statuts du ta féHier lat>8 défendaient
aux béguines de tenir ménage ou d'habiter seules si elles
n'avaicnt atteint l'âge oe trente ans.

Le luxe est exclu du mobilier des béguines; ce mobilier
exige la simplicité et la propr·eté.

·ne sentence du 22 mars J~6Ü, relatée dans l'inventair'e
de '1 086, reconn3i~saH aux « sœurs de l'infirmerie. le

droit d'hériter d'amis et de « vierges. •
Le béguinage de Bruges ne renferme que des béguines

de bonne famille, ayant de la fortune ou jouissant au
moins d'une certaine aisance. Cependant on connait,
d'après l'inventaire des titl'es de la communauté dressé
en H$86, un acte de 1338, par lequel la dame ~Iarie

Dops fait à l'infirmerie llne donation pour l'ér'ection d'un
couvent destiné à l'habitation des béguines pau~es. Le
même inyentaire mentionne la copie d'une charte anté­

rieure de 1299, pOl'tant constitution ci'une rente pOlir la
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distribution annuelle d'une certaine somme d'argent à des

béguines indigentes.
Chaque béguine est tenue, avant son admission, de

justifier d'un titre béguinal, comportant un revenu de
500 francs par an, somme qui est devenue aujourd'hui

évidemment insuffisante pour faire face aux nécessités de
la vie. Autrefois les choristes avaient à payer annuelle­
ment, pour leur « titre canonical, Il douze livres de gros,

et les autres béguines, dites « celles d'en bas ('Van
bencden), Il la moitié de cette somme. Il n'était permis à
aucune d'elles d'aliéner, de diminuer ou de ~rever son

titre, sans le consentement du conseil d'administration.
Il existe dans la communauté plusieurs dignités; les

dignitaires sont la supérieure, la sous-supérieure, les
conscillères et la maîtresse du chœur. Il y 3, en outre,

une maîtresse des novices, dont la fonction est importantc,
deux sacristines, unc tabulaire et deux portières (').

Aujourd'hui la supérieure, la sous-supérieure ~t les

conseillèrcs, au nombre de quat~e, sont élues tous les

tl'ois ans, en assemblée généralc, pal'la communauté tout
entière, présidée pal' l'évêque de Brugcs ct le curé pré­
scnt. Les dignitaircs peuvcnt êtl'e réélues. Anciennement
les supérieures et les conseillères étaient nommées,
comme on l'a Vll, par les commissaires lIu prince.

La supérieure nomllle la maÎtrcsse dll c!Jœlll', cellc des

(1) Au siccle dernier, il y anlit lrois portières (l1orl ;('riyhclI) , deux

pour la porle principal~ (voorpoorle), qui \ollchuicnt chaculle lin salaire
de 6 livres 1. sous de gros par an, et IIlIe Iroisicmo pour la pOl'te de

derrière (achlerlJOorle), qui avait 3 lincs 1 sou de gros. (Uécluration

t1u12 avril 17S7.)
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no,-ices, les deux sacristines, la tabulaire, les deux pol'­
tières (l'une pour la porte principale, la seconde pour la

porte dite coepoorte), et « les autres serviteurs de la

cOllr ('). » Les deux premières nominations se font, après

avoir pris le consentement du conseil et de l'éfêque dio­

césain, sous la juridiction spirituelle duquel le béguinage'

est resté placé.

La supérieure est appelée GralUl'Dame (en flamand,

Gmotmeestel'esse, Oppermeestel'ighe, Groote-JllffrouH;,

Groote-Jollffrollw, ou Groote-Iffrollw ou Yffet·). La charte

de 12i2, citée plus haut, la désigne en latin sous le nom

de superio7' mugis/ra (!). C'est elle qui, représentant le

pouyoir exécutif, a la direclion générale de l'établisse­

ment, est chargée de l'administration morale de la com­

munauté ct suneille la conduite de tout le personnel du

béguinage (Z). Autrefois elle afait gratuitement son habi-

(1) Le œguinage de Bruges reçut autrefois la dénomination de Prin­

ce/yck Begynhof, IitléralemenL Cour princière de3 Beguillel; la raison

en était, suivant Oct. Delepierre, que les :,ouverains de la Flandre se

ré~ervaient à eux-mêmes la juridiction du béguinage, et que le:' call"~
qui s'y prësentaient étaient jugées exclusivement à tout autre tribunal,

ainsi que le prouyent les registres de celle cour ou feritboucken.

(Notice historique sur quelques courellts, hospices et institulions pieuses
de la ville de Bnlges:)

(') La charte de Louis de ~e-çers, du 40 mars 13~8, appelle la supé­

rieure • maîtresse D. Celle-ci s~ qualifiait autrefois, eD flamanrl,

• Groote JolTroulCe t'an den pri'icelyckm hove fJheseyt den IVyngaerde,..
(lD la nomme encore aujourd'hui • Groote JoulTrouw van hel princelyck

begy"hof-·

(3) La supérieure actuelle du bëguinage est 1IIJe Ocla,"I~~arie­

Émilie GILLIODTS, elue pour la première fois en 1868. Elle remplit ses
délicate:, foncliolls avec un grand zele, beaucoup de prudence (-t de
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tation dans l'infirmerie et recevait annuellement 20 livres

de gros, pour y demeurer et s'acquitter de son service

interne C). Elle ne pouvait y admettre aucune commen­
sale, à moins de vingt-quatre livres de gros par an, qui

revenaient à la communauté.
La sous-supérieure, nommée en flamand onder-juf­

frollw, a pOUl" office de remplacer la gl"and'dame absente

ou empêchée par maladie ou autrement. Au siècle dernier,

elle recevait des revenus de l'infirmerie, du chef· de ses

fonctions,lO livres de gros pal' année (2).
Les conseillères (raeds-Y/lers ou raeds-juffrouu:en) ,

dont le nom indique les fonctions, composent, avec la
sous-supérieul"e, le conseil de la grand'dame,

La maîtresse du chœur (en flamand, ;;anglllcesieresse)

en a la surveillance; elle observe et marque les absences,
tient note des eneurs qui se commettcnt dans la récita­

tion ou Ir chant dcs offices, les l"edl'esse immédiatement,
si faire se peut, ct en empêchc le rctou!'.

Les sacristines (koslerinnen) ,'cillent à la sonnél'ie C)
et font tout le scrvice de la sacristie. Au Hill" siècle, elles
avaient chacunc un salairc annucl de Ü lines de gros e).

L'oflice dc tabulaire (la(eldraefihiye ou ta(di/rayen:)

consiste à fai/'e la distl'ibution du p,'oduit des fondations

dévouement, et une intelligence éclairée, Son entrée ail béguinage dute

de i 8~6.

(1) Déclaration du 1'2 avril 1787,

(2) Mêmo déclaration de ·17~7,

(") La sonnerie se fail, il J'église, par Ùl'S bomml's, sauf Je jour de la

profeFsion d'une béguine, jour uù les cloches sonl sou nées lwr les plus

jeulIPs de la cornmullauti'.

(') Déclaration du 1:2 avril li~7.
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au curé, à tous les membres du chœur et aux enfanrs de
chœur, conformément à la volonté des fondateurs, Cette
fonction peut être considérée comme del'enlle simplement

nominale, depuis que tous les revenus du béguinage sont
perçus par' !Lis hospices civils, Jadis la tabulaire, qu'on
nommait aussi fl'ésorièl'e (olltvangeresse), jouissait d'un

salaire de G livres -JO sous de gr'os par an ('),

Il Ya d'ordi naire, à l'église du béguinage, trois enfants
de chœur'; on est obligé d'avoir recours, en outr'e, à deux
acolytes pour' les processions,

La supérieure réunÙ son conseil toutes les fois qu'elle

a besoin de quelques lumières, dans des cas compliqués
ou des affaires difficiles, Le conseil s'assemble dans une

vaste salle C) de la maison destinée à la supérieure,
maison appelée « grand'chambre Il (gruule camp.,'), mais
aujour'd'hui inoccupée. En fait et non en droit, le curé

du béguinage, qui en a la direction spirituelle sous

l'autorilé de l'évêque et qui est aujourd'hui le ~cul prêtre

attaché il l'élablissemellt, préside le conseil avec "oix
délibéJ'ati"e, Les ré:,olutions prises sont inscrites dans
unregistJ'e CS),

II) Déclaration du 12 avril t787.

(') A en juger d'après la date marquée :Iu·dessus de la !'errure de la

porte cl"entrèe dl" la salle du ('on:-eil, relie-ci a été construire ell 4615,

A gauche du vestibule de la maison de la i'upérieure se trouve ulle

chapelle du x"e siècle, (l'Dy. J. W&ALE, Bruges et ses l'nl'Îrons, p. 23t,

qui désigne aussi les lahleaux possédés par le béguinage et lIOUS apprend

qne la plus ancienne charte conservée par l'établissement est de H 85.)

(1) La ~upérieure. la sous-supér"ieure, les conseillères et le cf!ré lou­

chaient autrl'fois ensemble H· livres de gros par 3n, pour se réunir à

l'infirmerie, à l'effet de louer les biens de la communauté et de traiter

le:; llfTélin~s courantes. (Déclaration dll 12 a\'riI1Î~i.)

A;\:-;~" 1Sii. 8
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Le curé occupait anciennement et occupe encore au­
jourd'hui une maison située à l'extérieur du béguinage,
au pied tlu pont qui conduit à l'entrée p.·incipale de
l'ènclos (t).

Toute la communauté s'assemble une fois par mois dans
la salle du conseil, pour assister à une conférence reli­
gieuse. Par déférence pour le curé, la supérieure lui cède
alors également le fauteuil de la présidence.

Les béguines de Bruges récitent journellement en
commun le grand office l'ornain. ~e matin, l"office com­
mence actuellement à six heures et dure, en général, plus
d'une demi-hem'e ou trois quarts d'heure, pour primes,
tierce, sexte et none. L'après-midi, il prend cinq quarts
d'heure pour vêpres, complies, matines et laudes, et
commence, savoir: du Jeudi -saint au 30 septembre, à

(') En ~ 787 , le loyer de la maison curiale était évalué, pour mémoire,
à 26 livres de gros par an, mais le curé ne payait rien de ce cher. La

cure possédait alors un revenu de H>6 IhTes 7 sous ~ 0 gros, 1101l com­

pris ce loyer; le titulaire avait charge d'Ames et était obligé de célébrer

une me~se solennelle et de prêcher les dimanches et jours de fêle,
d'eutelldre la confession, ù'administrer les saints sacl'ements, de donner

aux {'nfants l'instruction voulue pour la première communion et de
remplil' les autres devoirs d'nn pasteur. (Déclaration déjà citée du

curé du béguinage, du i/. avril 087.) Le service pastoral cot1tait à
l'iufirmerie lIu béguinage 63 livres (j sous de gros par an. Ceux qui
prêtaient leur a~sistance dans la cl'lèbration des messes recevaient
ü1l1luellemeut uno livre ~ 5 sous de gros. L'organiste (orghelspeelder)

avait ~O livres et la svuflleuse d'orgue (ot'yhel-blacsighe) uue line ~O sous.

(Déclaratiou du t'2 ani! ~ 787.) A par tir ùe ~ 868, le curé lI'habite lJlus

gratuitement la cure: il est obligo de pa~·er aux hospices civils un loyer

de 500 francs par ail, Depuis lors a été supprimé lIu budget de ces

hospices le traitement de 300 fraucs lIont il joui5S(Ji~ auparavant j

mais il ('~l salarié par l'Étal comme vicaire.
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quatre heures, du 1tr octobre à la Tou~saint, à trois

heures, de la Toussaint jusqu'après l'octave de Sainte

Élisabeth ('19 novembre), à deux heures et demie, et du
i fOr fé~rier au jeudi-saint, à trois heures. Anciennement

les matines avaient lieu à quatre heures et demie du matin,

les jours de fêtes de neuf leçons, les dimanches et jours

fériés en général, et à cinq heures, les jours de semaine.
Depuis que~que temps, l'on ne chante plus les offices;

on se contente de les psalmodier, à défaut de chanteuses.

Sauf le cas de maladie ou d'autre nécessité, est obliga­
toire pour chaque béguine l'assistance quotidienne à la
messe et à toutes les heures, spécialement aux matines, à
la grand'messe et aux vêpres.

Jadis les béguines de Bruges participaient à des
distributions prélevée.s sur les revenus des biens de la
communauté (1); suivanl la déclaration du 12 avril 1787,

ces distributions s'élevaient en moyenne, par année, à

330 livres de gros, y compris .J 2 liues, du chef d'un salut
fondé dans l'église du béguinage. Certaines fondations
devaient, d'après l'intention des fondatrices, profiter à

toutés les choristes; d'autres n'étaient faites que pour
vingt-six, ,'ingt-cinq ou vingt-quatre choristes; il Y en
avait une, celle de Claire van Cotengys, pour neuf
membres du chœur, et une deuxième, celle de Jeanne
Thyrry, en faveur' de la vingt-et-unième choriste.

(') Rapport adressé le 29 mars 16~8, au pape Grhain VIII, par Denis

Cbristopbori, évêque de Bruges, sur l'état de son diocèse, § 8. iuant

au produit des collectes et des aumônes raites dans l'église du bégui­

nage, il rallait l'appliquer à l'l'ni relien et à l'embellissemen t de cette

~~Ii"e.
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Les béguines, pour pouvoir prendre part aux distribu­

tions du chœur, devaient être présentes aux matines et aux
vêpres, avant le premier psaume, et à la grand'messe,

avant la fin du Gloria in excelsis; elles étaient tenues
d'assister il ces offices jusqu'à la dernière collecte. Per­

daient les distributions celles qui, pendal}t l'office divin,
causaient ou se querellaient pour le chant ou autre

chose; toules étaient soumises, quant a~ chant, à la

maîtresse du chœur. Cette dernière, si elle venait à faillir

à son devoil', était réprimandée après l'office par les supé·
rieures, les conseillères ou le curé.

Les dimanches, les béguines devaient as~is'ter, dans
l'église, à la procession; il la plus jeune d'entre elles
incombait alors de porter la croix; chacune prenait la

place assignée par la date de sa pro.fession.

Autrefois les béguines avaient à réciter jOUl'neliement
l'office de la Vierge, ou, en cas d'empêchement, sept

Patl'11ôtre:oi et A l:l' A/aria.

En dehors des oflices et dcs sorties autorisées, les
béguines consacrent leur temps il des prières et autres

exercices. de piété, aux soins de leUl' modeste ménage
et il des travaux manuels.

D'apl'ès la règle actuelle, elles doiyent se confesser
tous les quinze jours; mais, généralement, clles le font
chaque dimanche, ainsi qu'ellcs y éfaicnt d'ailleul's obli­

gées jadis.
En ce qui conceme le jelîne, elles étaient tenues ancien­

ncment « d'obscner cinq a\'ents pal' an, savoir: Pâques,

Pentecôte, Assomption, Tou~saint et ~()ël, Il les vendredis
('t les autres jours d'ahstinenc<' fixés pal' 1'I~g-lise romaine.
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Aujourd'hui elle~ doivent jeûner chaque vendredi, tout

le cal'ème, tout l'Avent, et six jours avant chacune des
gr'andes fètes prédésignées,

Le nombre des béguines est illimité, On en comptait,

en -1682 C) <.>t 1ï86 (t), quarante, en 18Il, vingt- ix,
en '1825. vingt-quaf~e, en 1835, vingt-cinq C), en 1846,

trente et une, et en 1856, trente e); il Yen a encore eu
tt'ente-trois, mais en 18ïü, il n'en l'este plus que dix-sept.

avec une seule novice,

Le costume des béguine, après leur profession, n'est

autre, dit-on, que celui qui leur fut prescl'it pal' leUl' fon·
datrice Jeanne de Constantinople, et que, suivant la tradi­
lion, cette princes-e l'e,-êtit elle-même ('),

Les anciens statuts leur défendent de pOl'ter des ,-ète­
menls laïque et des étoffes de couleur autre que le noir et
le gris, Leur vêtement supérieur, qui est en batiste blanche,

se compo e d'un voile, d'un bandeau, d'uue guimpe, etc, ;
leur robe est noire et longue; elle- ont des ha blancs

en été et noirs en hi,-er, ainsi que des soulier's simples à

(1) Rapport cité de l'évêque Denis Christ.ophori,

(') Délices des Pays-Bas, éd. 4i86, l. Il, p. 266.

r~) Journal historique et littéraire, Liége, chez P. KeNlen, l. r,
p.266.

(') Les renseignements pourl825. 48~6 et f856 sont tirés d'un

tahleau plllCé â la fin de l'ouvrage intitulé: Des béguinages en Belgique,

par ,,"YTSlU.:-i. Gand. 486~. tableau où le but de J'institution est indiqué

comme étant la "'ie contemplalive.

(5r En t81~. le prince sou\'erain des Pays-Bas aUforisa les bér:uines

en général, sur leur demande, à reprendre leur ancien habit dlreligion

et à le porter en public. (Lettre du duc d'Ursel, commissaire général de

l'intérieur, datée de Bruxelles, 8 septembre 18l ~.)
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talons en bois. Elles mettent, au logis, un tablier de toile
bleue et, pour sortir, une faille. Il paraît que, pendant
les offices, elles avaient autrefois l'allmusse.

Les béguines ont la tête ceinte d'un double ruban,
qu'elles appellent leUl' couronne et qui est bénit à leur

profession. SUI' cette couronne est brodée une sentence
biblique ou religieuse quelconque, laissée au choix de

chaque béguine et rédigée en latin ou en français. La

couronne de la grand'dame actuelle porte ces mots
tirés de l'antienne du commun des vierf;es (t) : u Veui,

sponsa Christl, accipe coroJla1n, quam tibi Domi1l1ts prœ­

p"rlravit in œternum. » (Viens, épouse du Christ, reçois la

couronne que le Seigneur t'a préparée pour l'éternité.)

Les béguines de Bruges jouissaient, même avant 1582,
du p"ivilége d'ouvrÏJ' la procession annuelle du Saint-Sang.
On raconte que pendant celle-ci, le :5 mai de la même

année, à l'époque de la révolte des Gantois, Je cylindre

renfermant le Saint-Sang fut, dans un momen,t de
trouble, jeté dans le canal qui coule près du béguinage
ct retiré ensuite de l'cau par UilC béguine ct la supél'ieure,
que la première avait avertie de la découverte. Mais l'au­
teur de l'Essai sll1'l'hisloil'e du Saint-Sang C) fait remar­

(Iucr que le récit de la perle du Saint-Sang, en '1582,
n'est mentionné pal' aucun iaistorien cl que le seul fonde­

ment il de cc rêvc Il cst 1111 tableau conservé ù l'infirmerie

{I} Aux premières et sl'colld{~s vêprt's, il Magllifical,

(aJ llruges,1R50, de l'imp. \'all de CasLcl'le·Werl.Houck, pp. 85 el'suiv.

Suivallt Ull manuscrit du x..·• siècle. la proccssioll, arrivée près

du Léguinage, enLonllail III psaume: EXllr[Jc, /Jumillo, fldjut'a. 1/OS.

pll.\rne ouvrilgl.', pp, R!I·!lO.)
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du béguinage et représentant, entre autres, une l'eligieuse
tl'ansportant un reliquaire.

Lorsqu'une princesse du pays faisait, pour la première
fois, son entrée à Bruges, les béguines allaient à sa ren­
contre et lui offraient une couronne de fleurs (t). Il en fut
ainsi notamment quand la pl'incesse d'Yorck vint épou­
ser, en 1468, Charles de Bourgogne C), et à l'arrifée de
Mal'ie, reine de Hongrie et sœur de Charles-Quint. Cette
coutume (3) disparut sous le règne de Napoléon I~r, à sa

visite afec Marie-Louise.
Au décès d'une béguine, deux autres "eillent, à tour de

rôle, le corps de la défunte, de neuf heures du soir à cinq
helll'es du matin, et récitent d'heure en hem'e, le Jlisc­

1'cre et le De profundis. Lors de l'enterrement, elles
jonchent de ferdul'e la place où le corps doit passel'. Apl'ès
les funérailles, il se dit une messe nommée maem/-messe

(messe du mois), et, une année plus tar'd, il se célèbre un
annifersaire, appelé jocr-messe (messe de l'année). A l'oc­
casion de ces messes, on opère par méreaux des distri-

(1) .• l\on·~eulemenLà Bruges, dit l'auteur de l'Essai sur l'hisloire. tilt

Saint-Sallg (p. 88), mais dans toutes les autres villes du pays, a l'entrée

des princes ou des prince:-ses, aux religieuses du Béguinage élait.dé\'olu

le droit de marcher Itl .. premières tlL d'offl'Ïr aux sou\'eraiues une
couronne de ro,;es. Il

(') Chroniques de Despaers, ms.: CnsTfs, Jaer-boecke,. der slar/l

Brugge, éd. ~i61S, t. Il, p. H3. - La couronne offerte fut placée par
des béguines sur la propre couronne de la princesse.

(3) Une émeute ayant éclaté à Bruges en l.iii, ~Iarie de Bourgogne
s'y rendit le 5 avril, dans l'espoir de rnmener par 5:1 présence la foule,
égarée; elle fut également reçue par les béguines, qui lui offrirent une
couronne de roses, Roosen·hoed. (CCSTIS, Jae,.-boecken, t. Il, p.•;3;

!lisloi,.e tic Bruges, Bruges, 1R5i, p. 1;J9.)
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butions aux pauvres de l'enclos et quelquefois même à

d'autres indigents de la ville, selon la dernière volonté de

la défunte, qui doit être exprimée par écrit.
Les béguines peuvent, avec l'assentiment de la supé­

rieure, laisser habiter avec elles des personnes pieuses ou

âgées, leurs parentes, telles qu'une mère, une sœm' ou

une nièce C),
Selon d'anciens statuts, les béguines 6trangères n'ét~ient

pas admises à demeurer au béguinage de Bruges, si elles
ne produisaient d'abord une attestation de lem' bonne
conduite, Une fois reçues, elles étaient astreintes à se
soumettre aux règles de la communauté et à porter l'habit

qui y est adopté.
Sauf l'obsel'Vance régulière des heures des offices, les

béguines ont la faculté de sOI'tir de leur enceinte tous les

jours, excepté les dimanches, les g-rands jours ,de fête et
les fêtes de la Vierge, de sainte Elisabeth et de saint
Alexis; mais elles doivent être l'entl'ées avant le SOil', sans
pouvoir dépasser l'heure de la fermeture. Les jours de
sortie, elles ont la latitude de dîner en ,oille; les autres

jours, il Icm' faut pOUl' cela le consentement de la supé­
rielll'e, ct elles sont tenues d'être de reloul' à l'heul'e
lIes vêpl'es.

En remplissant lenrs devoil's relati"s aux offices, ellcs

\1) O'aplès 1<1 ùéc1:lration ùu H avril ~787, la jouissallco d~ vingt

maisons de l'enclos avait été acbetée do l'infirmerie dn bèguinuge, par

ùes béguines, ponr y demeurer leur vie durant avec lino mère, des

sœurs, etc" et à charge d'cntrett'nil' It's habitations et d'en payer les

contributions ~ dix-sept autres maisons de l'enceinte ëtaiellt louées à
ùes religieuse3 des couvents supprim és, moycnllanl ·H line" ~ sons
t gros par an,
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peuvent, mème les jours fél'iés, l'eceyoir à diner ou à

goûtel' dr8 personnes étrangèl'es au béguinage.
Il n'est permis à aucune d'elles de s'absenter de la yille,

sans avoiJ' reçu la permis ion de la supérieure et sans
être accompagnée d'une conSŒUI', En règle, cette pel'­
mission ne s'accorde que pour les jours nOI1 fériés,

Il leur est aujourù'hui ab~olument défendu d'assistel' à

des relevailles, à de noces ou àdes kermcs es. Autrefois,
si elles se tl'ouvaient dan l'impossibilité de 'excuser d'y
être présentes, la supél'ieure avait le pouvoir de le,-el' la

défense, à condition qu'elles eussent encore lIne compagne
a'-ec elles.

Les béguines ne peuvent coucher en ville, sauf le cas
de nécessité; il leUl' faut alors également l'autorisation
de la grand'dame,

Il est interdit aux béguines de soignel' des hommes
dans lenrs maladies, si ce n'est, lorsque la supérieure

y consent, un pèl'e, un frèr'e, un oncle ou UI1 ami tel
qu"elle~ ne pounaient décemment l'abandonner. C'est,
du moins, dans ce sens que sont conçus d'anciens r'ègle­
ments,

Aucune personne du sexe masculin n'est admise à
passer la nuit dans l'enclos,

Les statuts du H> féHiel' 1558 portaient aussi défense
aux béguines de logel' des hommes, même de nom'eaux

mariés, avec leurs femmes ou autres personnes du sexe,
sous peine de rem'oi de la communauté ou de toute autre
cOlTection à déterminer par les protecteurs et COIl1~S­

saires du béguinage: Ils leur intel'disaient, en outre, de
recevoir joul'llcllement chez elles des hommes mariés ou
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célibataires, laïques ou ecclésiastiques, et d'avoir avec eux
des conversations quotidiennes. 1

Il était soigneusement recommandé aux supérieures,
dans l'intérêt du maintien de l'union et de la paix,
d'aplanir les différends et d'apaiser les querelles qui
pouvaient s'élever entre les membres de la communauté,
et d'infliger des corrections d'après les circonstances. l

Les peines que les béguines encourent pour ·transgres­
sion ou violation de leurs statuts ou règlements sont prin­
cipalement l'avertissement, la réprimande, la défense de
sortir et le l'envoi de la com!llunauté. POUl'le cas d'incon­
duite notoire ou d'autre infraction grave et l'épétée aux rè­

g-Iements, certains anciens statuts ajoutaient au renvoi, qui
entl'ainait nécessaÏt'ement la perte du costume de béguine,
une amende (une livre de gros ou huit li\Tes parisis, pa.'
exemple), l'abandon du meilleur lit monté de la coupable
ou le payement d'une livre de gros, préalable à son départ,
et même l'interdiction, pendant tl'ois ans, de l'accès de
l'enclos.

D'après les statuts du Hl février '1 Dn8, la béguine qui,
sans permission, avait été présente à des relevaiHes, à une
noce ou à une kermesse, ou qui avait passé la nuit hors
de l'enclos, était punie, la première fois, d'une peine
arbitl'aire à fixer par les protectelll's et commissaires du
béguinage; la seconde fois, elle était oLligée de porter
un cierge allumé, pendant la procession qui se faisait à
la gl'3nd'messe, et de le placer devant le saint Sacrement.

Toute béguine qui se croit injustement tl'aitée a, de
droit, son l'ecom's à l'autorité de l'évêque.

Le~ hrguincs de Bruges sc sont toujolll'S dii'tinguérs
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par la régularité de leUJ' conduite, Voici comment s'expri­
mait à cet égard, en -1628, l'évêque Denis Chdslophori :
« Quoiqu'elles aient, écrivait-il au pape, journellement la
« liberté de sortir et de se rendre où elles ,-eulent, elles

" se conduisent honnêtement et il ne plane sur elles le
.e moindre soupçon d'incontinence ('). n

Les heures fixées pour l'ouyerture et la fermeture du bé­

guinage n'ont pas constamment été les mêmes; ce point était

réglé jadis par l'article 11 des statuts du 1nfénier 1nnB
et ensuite par l'article 20 de ceux de 1622. Il fallait une
permission expresse de la supérieure pour entrer le matin
ayant l'helll'e réglementait'e et sO,rtir le soir après cette

heure. Il y eut un temps où la porte principale du bégui­
nage s'ouHait après qu'on ayait sonné les matines et où

elle se fermait à huit heures et dp.mie l'été, et àsept heures
l'hivel'. Aujourd'hui le béguinage s'ouvre, pend~nt toute

l'année, à cinq heures et quart du matin, et se ferme,
savoil' : à sept heures du soir, les quatre mois de l'hiver,
à neuf heures, les quatre mois de l'été, et à huit heures,

les qua.tre mois du printemps et oe l'automne.
Il s'est élevé bien des discussions sur le point de sa,·oir

si les béguinages devaient être tenus pour légalement
supprimés comme personnes ch-iles, en vertu des lois des

-18 août 1792, -In fructidor an IV (7 septembre 1796) et
5 frimaire an YI (25 novembre 1797), De même que

les béguines de Gand et d'Ypres, celles de Bruges
avaient demandé d'être exceptées de la suppression
ordonnée par la loi de l'an IV. Le ministl'e des finance:

(Ij Ra pporl prècité.
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Hamée, qui considérait les béguinagcs commc n'étant
d'aucun ordre monastique, fut favorable à cette demande,
ainsi qne le constate sa lettre du 12 nivôse an 'Y,
pal' laquelle il charge le commissaire du gouveI'nement
de faire connaître aux béguines de Gand, de Bruges
et d'Ypres que IC la loi du 15 fructidor ne paraît pas

leUl' êtl'e applicable. Il Dans la même lettr'e, il dit à ce
fonctionnaire: IC Elles ne doivent pas être inquiétées, au

Il moins quant à présent, et veuillez prendre en même
Il temps les mesures nécessail'es pour qu'elles n'éprou­
Il vent, jusqu'à ce qu'il en àit été autrement ordonné,

cc' aucun trouble dans. la jouissancc de leurs maisons
IC et la possession de lelll's biens. Il L'opinion de Ramée,

qui eut des contradicteurs, fut suivie de pl'ès de l'arrêté du

7 fruclidol' an V(24 août 1797), lequel ordonna la publi­

cation c.n Belgique de la loi du 18 aotÎt '1792, portant
suppression de toutes les corpol'ations l'cligieuses, ecclé­

siastiques et laïques. Plus tard, un al'rêté des consuls, dn
16 fructidor an VIII (5 septembl'e 1800), disposa dans les
termes suivants au sujet dc la gestion des biens des bégui­
nages: Il Tous les biens et rcvenus tics établissements

ft de secours existants dans les dépal'tements réunis à
Il la France et connus sous le nom de beglliltaye:.;, con­
IC tinueront d'être gérés et administrés, confol'mément

Il <lUX lois, pal' les commissions des hospices dans 1'<II'I'On­
Il disselllent desquels ces ét.ablissements sont situés. li

Aux tcrmes d'un autl'e arrêté consulairc dll n frimaire
an XII (1 cr décembrc HW3) , ont été COlllpl'ÎS dans ces

dispositions Il les biens et re\'cnus dc, fondations affectées
fi ., l'entretien dcs cures et chapclle~ tlépcndant dcs
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• béguinages, ainsi que la dépense de tous aUlres ser-
• vices de piété et de chal'ité dans ces maisons (').•

C'e l en 'Çain que les béguines des provinces méridio­
nales, celles de Tongres, etc.. 'adre èrent au gOll'Çer·

nement des Pays-Ba pour être réintégrées dans la
Possp.ssion et l'admini tration de leurs biens et revenus
leurs demandes furent écartée~ C).

Pl 'Voy. le rapport présenté par le ministre de l'intérieur, le ~S floréal

an VJJI, rapport ensuite duquel ont été portés les arrétés consulaires

des ~6 fructidor an VIII et 9 frimaire an XII (Belgique judiciaire,

t. XXIII, pp. ~0"6 et suÏ\·., el Arcbi\'~s du ministére de la justice,

dossier no SOi8, ~ re division); VOl). aussi Observations sur les bégui­

n3ges des départements réunis, pré5entées au ministre de l'intérieur

par son bureau des bospices el secours, document annexé à l'arrêté

susdit de l'an '111. (ArcbÎ\'es de l'État Crançai!', ~e sectiou, galerie du

Louvre, à Paris.)

(2J 'Voy. arrêtés royaux des ~o décembre 1819 et =l janvier ~8~~.

Voy. aussi ceux dest3 octobre .8~~, 25 février ~8~ et ~6juin 18~6. Il

n'entre nullement dans notre caJre de nous occuper ici de l'examen des

questions relativ~s à la personnification civile des béguinages, à leur

suppre5sion légale 011 de fait, à la propriété, à la jouissance ou à la gesl ion

de leurs biens, t't à l'exonération des cbarges résultant d'anciennes fon­

dations faites en leur faveur. On pourra consulter sur ces qllesl ions:

Arrèls~ Bruxelles, 6 février 481 i (pasicrisie des cours de Belgique,

p: 326); 40 no\"embre 48U (Jurisp. des cours de Belgique, 48~", H,

p. ~52) Ho août .838 (Pasicrisie, l, ~i8" et ~9 juillet .865 (Pa.,ic., ~866.

JI, p. 'li3), ainsi que lt's conclusions de M. l'ayocaL général ~Iesdacb,

qui ont précédë ce dernier arrêt; arrêt, appel, liége, 30 mai t8~1

(Pa.&ic., p. 388), et .. mai tSU (Belgique judiciaire, t. 111, p. 46i); arrêt

de la cour de casso de Belgique, du 43 août ~~39 (Pasic., 483); ~IERlI=-,

Repertvire de jurisprudence, \,0 Béguines; C. DE BROl:CKER& et F. TIELEo

.f..\~S. Répertoire de fadmini.stration, Yo Béguinage .. Cinq pièces interes­
santes concernant l'existence legale des béguinages belges, Bruxelles,'

décembre 48.i8; D'HCYGELAERE, 18.i9, Bemerkingen, etc.; JEA=" '-AX­

DA~llE, La maill-morte et la charité, pp. 6.. et suiv., Bruxelles, •85~;
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Il conste de la déclaration faite ail gOllvernement pal'

la supérieure, le 12 avril 1787, que les revenus annuels

des biens du béguinage de Bruges, qui consistaient en

métairies, maisons, terres, rentes, etc., s'élevaient à cette

époque, en moyenne, à J242 livres 15 sous 9 gros, et les

dépenses ou charges à 1220 livres 8 gros. Au moment

où les mêmes biens furent réunis à ceux des hospices

civils en vertu des arrêtés des consuls des 16 ft'uctidor

an VIII et 9 frimaire an XII l t), ces revenus mont~ient à

H. VERHEynEN, Le Béguinage, mémoire lu au conseil communal de Ter·
monde, le 28 septembre ~ 858; Requ~te présentée par les grandes-dames
et supérieures des deux béguinages de Gand, au conseil communal,
Gand, ~ 862; Rapport sur les béguinages de Gand, présenté par le

collége échevinal, Gand, 4862; P. HEBDELYNCK, Note contenant des

observations en faveur de l'existence légale et du maintien des bégui­
nages, Gand, 1S62; K. WYTS~IAN, Les Béguinages en Belgique,

Gand, 1862; - Requête au roi, du 14. octobre 1839, par laquelle le
cardinal-archevêque de :l\1alines, sans demander que u la gestion des

Il biens des héguinages soit confiée à d'autres mains que celles des

li conseils des hospices, et que les revenus en soient employés au ~oula­

Cf gement des béguines, 1) se « borne à émettre le vœu ... qne les revenus

c en soient employés, autant qu'il est nécessaire et possible, aux usages

Il déterminés par J'intention des fondateurs et des bienfaiteurs...•

Voy., sur cette requête, mémoire imprimé à Bruxelles, chez Bols·
Wittouck, des 4- août 18.\..\. et '29 mars ~845, la dépêche du ministre de
la justice, du 30 août 484-5, 4re division, no 5078, qui communique pour
avis ce mémoire aux gouvernenrs des neuf provinces, et les réponses

faites par tons ces fonctionnaires, celui d'Anvers excepté (Archives du
département de la justice, 1r .. division, no 50Î8), etc., etc. Consult. éga­

Iement le rapport de la commission instituée pOlir les fondations d'in­
struction au ministère de l'intérieur, en dale du 14 mars 48~6 (mêmes
archives, no 5078A), sur ln demande faite nu gouvel'l1ement par des
hëguinnges cie l'approbalion de leurs statuts.

(') On lit dans une leltre <III gOllvernement p"o\'inei;J1 cie Brllges,
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Cr. 18,137-93 ('); en 1843, ils étaient de Cr. 23,586-73(:!)

et ils atteignent aujourd'hui, d'après le compte de '1873,

le chiffr'e de fr. 51,336-13, produit par des rente sur

l'État belge et sur <les particulier, des maison et

bâtiments de l'enclos, et principalement par des terres de

toute nature{».

Il y a actuellement au béguinage de Bruges trente

habitations, outre cinq petites maisons-Dieu (en flamand,

Gotslwi:ekens), composant actuellement l'hospice de

adressée au ministre de la justice, le ~6 juin Œ~t, 2e division, DO 27, et

rédigée d'après les renseignements fournis par la régence de cette vil~:

c C'est par suite de ces deux arrêtés (t 6 fructidor an VIIl et 9 frimaire

CI an XII), qui r~çurent leur pleine et entière exécution, que tous les

« hiens et revenus quelconques du béguinage, ainSi que des cures et

• chapelles en dépendantes, lurent placés sous la gestion de l'adminis-

• tration des hospices civils, Finalement. .. tous ces biens sont affectés

CI aux besoin~ des paunes en général, sauf toutefois que la commission

• des hospices a, depuis l'obtention de leur mise en possession, fait

CI scrupuleusement exonérer les cbarges et les services religieux dont

• ces biens sont grevés .• En effet, la commission des hospices payait

nnnuellement aux béguines, pour l'exonération de ces services fondés

dans l'église du béguinage, une somme de fr. 6,3i9-:!O j mais, le

23 février 486~, sur la proposition de la commission des finances,

le conseil communal vota, par douze voix contre trois, la radiation du

crédit ouvert de ce chef au budget de l'élablissement public, sauf nou­
,'elle décision à prendre, après appréciation ultérieure de la question

au vu des titres établissant les services religieux que les hospic~s

seraient obligés d'exonérer, (Registre des délibérations. no 3i, pp, 9i et

suiv, Archives de la ville.)

(I) État dres...<oé par le gouyerueur comte de ~tueleuaere, le ~l sep­

tembre 48U, en exécution d'une dépêche du ministre de la justice, du
ter mai 48i3, no 50iS, tre division.

(s) ~ème état.

(li) Rentes, 2:5.-i5; maisolls et bâtiments, 2i'2i.30; terres, .48*03.38,
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l'infirmel'Ïe dc la Vigne. Dans ccs dcrnières habitations et

deux autres de l'enclos,des femmes indigentes sont logées
gratuitement par l'administration des hospices civils,
et elles jouissent, en outre, d'une fétribution mensuelle
et de la distribution de divers objets en nature Treize

maisons sont louées à des béguines, au prix. total annuel
de fI'. 2,727-30; une quatorzième a été reconstruite

par une béguine, à condition que cel'e-ci puisse l'occuper
gratuitement sa vie durant et qu'à son décès, la propriété.

en reste :mx hospices susùits. Dans le temps, onze mai­

sons ont été concédées viagèrement à des béguines,

moyennant une somme une fois payée, mais à chal'ge de
les entl'etenil' à leurs frais. Les portières n'ont pas de
loyer à acquitter pOlIr leur demeurc. Enfin, les autres

habitations, au nombre de trois, sont inoccupées (t).
Le méreau dont la description suit appartient au bégui­

nage de la \ïgne, ainsi que le prouve la légende du revers.

1H>. + DISPERSIT . DEDIT' PAVPERIBVS. Sainte
Élisabeth de Hongl'ie, nimbéc, cOUl'onnée et voilée,
debout; de la main dl'oite. elle tend une pièce de monnaie
à un pauvre estropié assis, qlli avance son chapeau, et,
de la main gauche, elle tient un li\Te SUI' lequel e~t placée
une double couronne.

li('v. + VINEA . Cl\TfATIS . BnVGE~SIS (vigne de

la villc de Bruges). Une vigne avec ses fmils.

Plomb.

(') Crs reJlseignements lions out étô oblige;lmml'nl fuurni~ d'aprè:, le

compte des hospices civil!" pour /,;lnnée 4873.
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Ce méreau est surtout affecté aux distributions de pain
dont profitent les'''femmes pauvres habitant l'hospice du

béguinage et parfois d'antres indigents de la ville, à l'occa­
sion des messes qui sont dites pOUl' les béguines décédées.

On l'emploie également pour certaines distributions de
l'espèce qu'on fait aux pauvres, pendant l'hiver. Il sert aussi

de temps en temps à procurer un grand gâteau à chacune
des béguines qui assistent à l'enterrement d'une de leurs

compagnes; elles vont alors, munies de méreaux, chercher'
elles-mêmes leurs gâteaux chez le boulangel·.

L'inscription du droit de la mar'que, qui vient d'êfre

décrite, est tirée du gc verset, chapitre IX, de l'épître II
de Saint-Paul aux COl'inthiens : «Sinti srriptll1n l'st: disper­

sit, dedit IJCLu}JC'r;blls, justitia monet in sœcllium sœclI/i. »

(Selon ce qui est écrit, il (le juste) distribue (son bien), il

donne aux pauvres; sa justice demeure éternellement.)
Les anciens peintres, écrit ~Iolanus (t), représentaient

sainte Élisabeth awc tr'ois cour'onnes, une sur la tête et
les deux antres S1ll' la main, à l'effet d'exprimer qu'elle
avait mérité une triple couronne dans le ciel pour la vie

sainte qu'elle avait menée comme vierge, épouse et veuve.

Il setrom"e, dit-on, au cabinet des médailles de Gotha,
une pièce d'ol', gr'avée dans les ouvrages de Koch (l!),

Menckel' et Yan Loon CS), et dont la face porte le buste
de sainte Élisabeth, avec la légende: Elisabeta . filia .

Amlr(ere) . 1"ey(is) . Ullyar(ire) . obiit . Jlarb(urgi) .

al/(no) . ~r . cc . XXXI:; sur le revers se voit une église à ;

{I} De Imaginibus, l, !II, c. oi8.

(2) KOCH, Hist. EI'ZŒhlung VOll War'[,urg.

(3) lledelldaagsche penllinglwllde, ~ i34-, p. 98.

A:OÉE f8ii. 9
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deux tours et l'inscription: dispersit· dedit· paup(eribus):

'htst(itia) : eius· manet . ln secul(lIm)' : seculi. On ayait été

jusqu'à prétendre que cette médaille avait été frappée lors

des obsèques de sainte Élisabeth; mais on a découvert
ensuite qu'elle a été fabdquée par un juif du XVIe siècle (i).

Il existe au béguinage deux confl'él'ies : l'une de sainte

Ursule et l'autre de Notre-Dame.de-Lourdes.

La première fut jnstituée dans l'enclos, en 1585, par

une demoiselle pieuse nommée Élisabeth Pl'iesters, qui,

pour accomplir l'œuvre, fit appel à la dévotion de dix
antres vierges; elles étaient censées représenter ensemble
les onze mille compagnes de sainte Ursule e). La même

confrérie est actuellement composée de quinze demoi­
selles, béguines ct laïques, qui payent chacune une

rétribution annuelle de 55 sous (fI'. 5-'15). Elle fait dÏl'e
ou célébrer tous les ans douze messes, qui ont lieu lè

joUI' de la fête de sainte Ursule, les trois jours qui pré­
cèdent cette fête, les sept qui la suivent, et ce,lui de la
fête du Saint-Nom de Jésus. Chaque membre de la c'on­

grégation est tenn de fail'e dire également une messe

par année C).

(il Sic: ilE MO:'iTALE~IBERT, llistoire de sainte l~'lisabelh. Ed. Wahlen,

18'~6, t. Il, Appendice, p. '.:H, ota l'on reucol1lre d'autres détnils sur ln

numismntique de ln sainte.

(2) l'vy, pOUl' l'hisloire de sninte Ur3ulc et des onze mille vierges,

cnl re 3Iltres : C,\"'EII. Ca racléristiqtlfS des saints dans l'art populaire,

\ is /Jauuière, CalClldrier, Colombe, Couronue, Flotte, Grol/peet Vaisseau,

pp. 1n. 1li,L ~H3. 2H. 21.;;), 2';2, .~20. ';~Ii: J. I111.UGEEII. Geschiede7li&

drr martcldood van de /lri/igr Ursula. en hal'r el[ duizrnd grzellillgell,

Gnnd, 1868.

(3) lIègll'menL mnnllscrit dl' 13 confrérie.
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.Le grand méreau que nous allons maintenant in­
diquer représentait un gâteau du prix de 7 sous
(63 centimes), que la confrérie donnait à l'occasion
des funérailles d'une des congl'éganistes, à chacune
des survivantes. Les méreaux étaient remis par la
béguine chargée de la direction de l'œuvre chez les
membres qui, après le service, les échangeaient contre
les gâteaux.

1-16. DE YERGAED : VA~DE H : ~l : E~DE M :

VRSYLA' 1727. (La congrégation de la sainte vierge et
martyre Ursule.) Une rose ouverte à mille feuilles,
entourée de deux palmes.

Rev. ror MEERDER GLORIE GODTS 1727. CA la
plus grande gloire de Dieu.) Une rose ouverte à mille

feuilles, entourée de deux palmes.

Plomh.

La rose et les palmes figurent ici, sans doute, les
emblèmes de la virginité et du martyre.

La confrérie de Notre·Dame·de-Lourdes a été canoni­
quement érigée dans l'église du béguinage, le28 avril 1872.
Ses fêtes principales sont l'Immaculée Conception, la
Purification de la sainte Vierge, l'Annonciation, l'Assomp­
tion et la Nativité de la sainte Vierge. La confrérie se
compose de membres des deux sexes, s'élevant aujourd'hui
à plus de trois mille, divisés en deux classes. Ceux de la
première classe pa)'ent annuellement un franc; après

leur décès, deux messes sont célébrées pour le repos
de leur âme. Ceux de la seconde classe payent 50 cen-

,
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times; une messe est également célébrée après leur
mort C).

Saint Servule, surnommé Quelderyk, est aussi spéciale­

ment honoré au béguinage de Bruges. On l'invoque pour

les maladies d'enfants, telles que les convulsions, le
carreau ou marasme abdominal.

Il existait, en 1515, une confrérie de Notre-Dame de
la Vigne.

Il y avait jadis, outre le béguinage de la Vigne, une

autre espèce de béguinage CS), connu sous le nom d'Infir­
merie ou hôpital des sœurs de Saint-Aubert (lnfirmarht

seu hos}Jitalis sorur1l1n sancti Oûerti). Cet établissement

fnt fondé au XIIIe siècle, du consentement de l'évêque de
Tournai, du chapitre de Saint-Donatien et des paroissiens
de Sainte-Croix CS). Il était alors situé sur le territoire de
Sysseele (in /tet ambacht U!n den Zicsselschen). Marguerite

de Constantinople le prit sous sa pl'otection par lettres

patente~ de 1271, protection qui lui fut continuée par
Gui de Dampierre. En 1512, le comte Robert de 'Bethune

y institua deux avoués et lin gouverneur. Dès l'origine, la

maison avait eu une supérieure, magistra. Elle fut placée
sous le patronage et la dépendance du béguinage de la
Vigne. C'est, en effet, ce qui est établi dans une charte
de Chal'Ies-Quint de Hi30, clJarle pal' laquelle il renou-

(1) l'oy., p01ll' pllJ~ amples détails, les statuts imprimés Je la conrré-

l'ie, approuvé:; pal'I'c\"èché, le -18 avril ~~Î2. .

(') GIIHIA\'f.. ('np. XIII, p. IO!l.

(3) Charte de 12i9, ~111l,EI s, lJiplulIlalllfll 1lova COlll'Clio, Lili, p. • 3i;

O. DHEI'If.IlIlE, Chruniquc tid'ablm.'lctlcSaill/-.4I1tire, p. ':!tO; le même,

A tHW/l'8 de la Sociéte d'l'm,dation. t. 1", p. 2'J.ï.
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velle les assurances de sa protection Ir uux Beghines de

Il l'infirmerie de Saint-Aube,·t, estallt sous le gra1&d Beghi­

&1 naige appelë le JVy"gaert en la t'ille de Bruges (').•

L'hospice de Saint-Aubel't devint, dans la suite (1608),
le couvent des Chartreux, dont on a fait une caserne de
cavalerie en 1835.

(1) O. DSLEPIERRE, Chronique citée, p. ~CO.

(Pour être continué.) DE SCHODT.
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MÉREAI;X

DE

EIE~F.AIS.A~CE,

ECCLESIASTIQUES ET RELIGIEUX

DE LA VILLE DE BRUGES.

MEREAUX DE BlE NFAI5ANCE.

QUATRIÈ:llE ARTICLE (1).

PL. S, T, U ET V.

CONFRÉRIE DE NOTRE - DA~E DE L'ARBRE SEC.

La confrérie de ~otre-Dame de l'Arbre Sec à Bruges
comptait parmi les plus illustres et les plus anciennes du

pays. On n'est pas panenu à préciser l'époque de son insti­
tution, mais ce qu'on doit" admettre comme certain, c'est

que cette érection fut antérieure à la création de l'ordre

(') Voy. Revue de la numismatique belge, 5e série, t. YI, pp. 75 et s.,
et ci-dessus, pp. 8~ et 433.
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de la Toison d'or, qui date du 10 janvier 1450. Custis ('),
l'infatigable historiographe de la ville de Bruges, rapporte
sur l'origine de la confrérie une tradition orale, qui s'était
perpétuée parmi les membres. D'apl'ès cette tradition C),
Philippe le Bon se trouvait un jour dans une bataille contre

les Français. Toutes les chances du combat lui parais­
saient défavorables, lorsqu'il aperçut dans la plaine une

modeste image de la Vierge attachée à un arbre entiè­
rement desséché. Il se mit aussitôt ù genoux devant elle
et implora l'intercession de Marie. Fortifié par la prière,
il fit ensuite commencer vigoureusement l'attaque et son
armée remporta une victoire complète. A son retour à

Bruges, après un pèlerinage fait à Notre:Dame de Hal, il
él'igea, en témoignage de reconnaissance envers la mère

du Christ, une confrérie sous l'invocation de Notre-Dame
de l'Arbre Sec. Le duc de Bourgogne choisit les
membres de l'institution, fixés au nombre de seize, parmi
les principaux personnages de sa cour et il ordonna
à tous les confrères de porter une médaille sur

(1) CRARLES FRANÇOIS CUSTIS naquit à Bruges le 28 mai ~ 704 et y mouruL
le 26 février ~75'2. Il fut élu membl'e de la confrérie de Notre-Dame de

l'Arbre Sec, le 22 novembre 1735. Custis s'était formé une riche biblio­
thèque, un médaillier eL UII cabinet d'histoire naturelle. (l'oy. sur cet
écrivain Dictionnaire historique des hommes illustres des Pays-Bas,
Paris, ~ 786, t. I, p. ~ 28, et llommes célèbres de la Flandre occiden­

tale, l, 86.)
e) CUSTIS, Mémoires pour servir à la description générale de la ville

de Bruges, tome l, pp. 14.5 et s. (manuscrit), Oil l'on trouve une notice

intitulée: La confrérie de l'Arbre secq. Celte notice a été re~roduite,

avec certains développements par fcu l'abbé Carton (?) d:Jns les Antlale~

de la Société d'émulation, tome l, 2~ série, p. 379.
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laquelle seraient représentés, d'un côté, l'image de la
sainte Vierge attachée à un arbre sec, et, au revers, son

propre portrait.
Custis a recherché. quelle a pu être la bataille que la

tradition a ici en vue, et il pense que ce fut la rencontre
de :Mons en Vimeu, autrement dite de Sainl-Riqlliel·. Ce

qui le confirme dans son sentiment, ce sont les circons­
tances de cette rencontre, tclles qu'elles sont détaillées par
Monstrelet C). Monstrelet, après avoir dit que la personne
du duc courut un grand danger, pendant le combat,
ajoute que, la' bataille gagnée, le duc alla à Abbeville où
il visita immédiatement l'église de ~otre-Dame, à l'effet
de rendre à la Vierge C) ses actions de grâce pour la
victoire qu'il venait de remporter, et que peu après il fit
un pèlerinage à Notre-Dame de Hal, d'où il rentra en Flan­
dre (3). Enfin, Custis s'appuie sur le passage suivant d'un

(1) ENGUERRA~D DE ~lo~sTRELET, Choix des chroniques et mémoires
sur fhi&lOire de France, avec notices biographiques, par J. A. C. Bucbon.

Paris, 4836.
(2) On lit dans MO:'iSTRELET, ouv. cit., Iiv. 1, cbap. CCLYII, p. 510:

• En après le dessus dit duc de Bourgogne venu à Abbeville, comme dit

• est, alla à l'église de Notre-Dame faire son oraison et regracier son

• créateur de sa bonne fortune...•
e) l\1onstreletécrit, Iiv. l, cbap. CCLIX, p.5U : «En après (la prise

• de Douvrier), ledit de Bourgogne, quand il eut assis ses garnisons,
ft comme dit est, contre ses ad.ersaires, se partit de Hesdin, et alla à

c Lille et de là en pelérinage il ~ot,e-Dame-de-Halle, et puis retourna
• en Flandre, où il séjourna assez bonne espace pour entendre il ses
• besognes d'iceluy pays... (Ouv. cit., p. 512). Les comptes communaux
de Bruges de H2·I·H22 constatent, en effet, que Philippe le Bon y .in t

de Mons-en-Yimeu, le 49 septembre H21 j qu'on fit, pour fêter son
entrée, usage de (orcbes qui fnrent remises à seize garçons ou compa­
gnons (ghezellen), et qu'en sou\'enir de sa victoire, on lui offrit une queue
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auteur contemporain, passage que l'on trouve dans le
Journal de Paris, sous les règnes de Charles VI et de

Charles VII : Il item, en ce temps estoit le duc de
u bourgongne devant S. riquiel' en pontieu et la tenoit le
.< siege; et comme il voult allel' a boulogne snI' la mer en
Il pelerinaige, les arrninaz (c'est a dire le parti du dauphin)
Il le sceurent et le cuiderent som'prendre, mais ta vierge

Il nUlrie y flst miracle; car une pal,tie de ses gens le laissa
« et s'enfuirent (sic), çomme consentans de la venuë des
Il arminaz; mais malgl'é eux pal' la gJ'ace de Dieu et de sa

« ylOl'ieuse nW1'e les al'minaz furent desconfiz et en
Il demoura bien onze cent en la place, sans les cappitaines
« qui fUl'ent prins, et tous les grans qui la estoient qui' .
Il furez menez en divers prisons, »

D'après Custis, ces cil'constances s'accordent si parfai­
tement avec la tradition, qu'il lui semble permis d'en con­
clure que la confrérie fut instituée en '1421 (') et que,

par conséquent, elle était plus ancienne que l'ordre de la
Toison d'or.

Mais une charte authentique du 20 décembre 1596,
portant le sceau de l'ancien couvent des fl'ères mineurs à

Bruges (mindebrol'ders recollrten), appendu à une double
queue, charte provenant des archives de la confl'él'ie, nous
fournit la pl'euve certaine que celle-ci existait déjà l'anné e

de vin de Beaune de t2 ~ 12 setiers, ct deux pièces de vin du Rhin, 1'U11O

éga lement de ~ 2 ~ 12 setiers et l'au tre do Dû7 livres de poids. (Inventaire
des archives de la ville de Rrtl[Jes, t. 1V, p. 4-28.)

(1) D'après l\IONSTllELET (ouv. cité, intitulé du chap, CCLVII), Jo duc

de Bourgogno et les Dauphinois s'assembloront on bataille le dernier.

jour d'aoCtl 4424.
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(i396) de la naissance de Philippe le Bon. Par cet écrit,
le couvent susdit, représenté par le frère Vincent de
Jonghe, son supérieur (gardiaeu), prend rengagement
envers la confrérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec, de
célébrer de la manière convenue les services divins, • qui
étaient ordonnés autrefois Jt (die l;oort!Jds geordonneert

waren) C). D'un autre côté, il est fait mention de la con­
frérie dans le compte de la ville de Bruges, de -141 0-t4-1 t.

Il s'ensuit que Philippe le Bon ne peut en être regardé

comme le fondateur, et il est probable qu'il en fut plutôt
le restaurateur ou le bienfaiteur.

Beaucourt de Noortyelde C) raconte que ce fut l'abbé
L. Haustchilt CS) qui érigea la confrérie du secours, connue
sous le nom de Drongen Boom (Arbre Sec), tant pour les

ecclésiastiques que pour les séculiers, lesquels séculiers
y recevaient le nom de (ralres ad S/lcclirremlum, et que,
parmi les personnages illustres qui y entrèrent, fut admis,
en 140a, Louis Perchius ou Percy, comte de ~orthum­

berland. L'auteUl' reproduit un acte capitulaire relatif à
cette réception et d'où il appert que le comte reçut des
mains de l'abbé Lubert un in~igne ou médaille d'or de la

(1) On connatt encore, au sujet de la célébration des services religieux de
la conrrérie, nneconvenlion a,"ec le couvent des Récollets,du20juin 1469,
un accord avec le couveut de l'abbaye d'Eeckhoute, qui paratt remonter
'"ers 4632, et une troisième c.oIl,"ention a,"ec l'église de Sainte-Walburge,
en date du 44 mai t7i9.

(!) Description de l'eglise collégiale et paroissiale de Notre-Dame à

Bruges, p. 308.

(3) L'abbé d'Eeckhoute. Lllbert Haustchilt, était chanoine augustin
régulier; il naquit en 4347 et mourut en 44-17. Il avait reçu au concile
de Constance le droit de porter la mitre. 1-



- 2~O -

confrérie, qu'il suspendit à son cou, porta publiquement le

même jour et dont il assura ne s'être jamais séparé depuis.
Suivant Beaucourt, plusieurs prélats reçurent également
une médaille semblable, entre autres, Pierre de Alliaco,
cardinal, dit de Cambrai, et Jean, archevêque de Riga,
lesquels se firent un grand honneur d'être membres de
cette confrél'ie. Jean, duc de Berry, fils de Jean et frère

de Charles V, roi de France, entra aussi dans la
congrégation et fut fait (rater ad Succurrendttm sous

l'abbé Hautschilt, qui se rendit expressément àParis pOUl'
lui remettre la médaille (').

Aux yeux de l'auteur d'une intéressante notice intitulée
Van den Droogen Boom (2), il paraît certain que les (ratres ad

Succurrelldum n'avaient absolument aucun rapport avec la

confrérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec,dont nousref.raçons
la courte histoire. Il est possible que les deux institutions
fussent distinctes; mais, à défaut de preuves, ne vaut-il
pas mieux se renfermer dans une pru,dente réserve ~

Quoi qu'il en soit, d'augustes personnageset la plus grande
noblesse du· pays ne dédaignaient pas de faire partie de la

(1) BEAUCOURT, loc. cil., p. 309.

(!) Cette notice est insérée dans un journal scientifique, écrit en

flamand et intitulé: Rond dcn Heerd, nos 30 et 3f, des Hl et 26juin ~869,

p. 237 et s., ct 2~6 et s. A Gand, il existait également une confrérie de
Notre-Dame do l'Arbre Sec; clic avait sa chapelle dans l'église du cou­
vent des pères ermites augustins. L'tlll 154-0, Charles-Quint en ayant

confisqué les biens, elle fllt supprimée. D'après un manuscrit du père
do Tombeur, il est déjà fait mention de cetto confrérie en 1396 i ne

fait-il pas allusion à la charte de la même annéo, que nous avons ci tôe ?

(A~lIl. l\Ef:LuoFF, Gcschicdcllis t'an !lct klooslcl' dcr ecrw. Paters

EI'myl1'11 AugustYllcn, le Grud, Gand, 1864·, p. 83.)
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confrérie. On vit figurer parmi ses membr'es, outre Phi­
lippe le Bon, sa femme Isabelle, le comte de Charolais,
depuis Charles le Téméraire, la comtesse de Charolais,
Philippe le Beau, Antoine, grand bâtard de Bourgogne,
Bauduin, bâtard de Bourgogne, Jean de Bourgogne, prévôt
de Saint-Donatien, Philippe de Bourgogne, seigneur de
Bevere, sa femme Anne de Boorsele, son fils Adolphe et
ses filles Anne, Charlotte et ~Iarguerite, le prince Louis
de Chimai, le comte Engelbert de l\'assau, etc., etc.

Dans le principe, les membl'es étaient en nombre
illimité (') ct pris dans les différentes classes de la
société; mais ils furent ensuite limités à seize, qui, dit
M. J. ~reale e), devaient ,être tous nobles. Ceci date,

d'après cet auteur, de la réorganisation de -1606. Il Y
avait aussi au moins quatl'e consœurs (qhilde::llste;s).

Les membres étaient soumis à une colisation annuelle,
appelée en flamand jaf'1'ghelde ou ghtl(/pgelde, qui, au
commencement du Xy( siècle, était généralement de
12 deniers de gros.

A . leur entrée, ils s'engageaient à payer aussi une
somme déterminée, à titre de • dette mortuaire. (dood•

.liclltlld). Le cbiffre en fut d'abord laissé à la libre volonté
de chaque membre, mais la confrérie résolut, le -( 0 septem·
Dre 1669, que dorénavant tout nom"eau membre souscri·
rait au minimum pour n livres de gros, en considération
de quoi il lui serait donné, à son admission, une médaille

~') Le comple de i5t4-t5t5 en désigne au moins cinquante, dont il
mentionne les noms,

l2, W, H. JAllES WEALE, Bruges et ses environs, 1875, p, i 79. Ce
guide, que nous avons déjà cité, est très-utile et fort remarquable,
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« en mémoire du très-illustre comte Philippe duc deBour­
gogne. » Nous aurons à parler plus loin de cette médaille.

La confrérie était présidée par un prévôt (en flamand
proost), qui était remplacé au bout de deux ans par voie
d'élection. Chaque confrère devenait prévôt à son tour,
par rang d'ancienneté.

La confrérie avait aussi des gouverneurs ou des cura­
teurs (zorgers), dont le nombre, paraît-il, fut d'abord
de quatre et plus tard de deux, notam'ment au XVIIe siècle.
Elle avait, en outre, un teneur' de livres (bouckscl'ivere)

et un clerc (clerck ou clerc). Chrétien de Coc fut élu
membre de la confrérie pOUl' la tenue au courant, en
1498, du livre d'inscription des membres. En 1490, on
alloua de ce chef un salaire annuel de 6 gros, payable à
la mi-àotît. Le clerc reçut annuellement pour ses services,
de 1691 à 1695 et en t 702, 2 livres et demi de gros ou
iD florins, et de 1697 à 1699, 5 livres de gros.

Les comptes de la confl'érie, ordinairement bisannuels,
se rendaient, en général, à la fin de chaque gestion pré­
vôtale, pal' le prévôt sortant au prévôt entrant, en pré­
sence de deux ou plusieurs curateurs (zorgers) (').

Le prévôt était tenu de réunir annuellement ses con~

(1) Le plus ancien comple qui soiL connu est de H96·H97. Il porte

les receUes à -t8 livres 8 sous 9 deniers de gros, et les dépeni'es à
'20 Iincs 1 sou Î deniers. La livre de gros valaiL 6 florins de Brabant
cn argenL cour(lnl eL 7 florins cn (lrgenL de change. Elle contenait 20 sous

ou escalins cL J'ci'calin renfermait i2 ùClliel's. ~1. CUHON, dans ses

Ilecherches sur la valeur intrinsèque du florin de Brabant, fixe, comme

il suiL cetle valeur, pour lei' années ci-(lprès indiquées et les années inter­

môdiaires pendant le XV", le XVIIe eL J~ XVIIIe siècle: -t 4-78, fI'. 5·39·4-0 :

H99, fr. .\.·6'\'-H; 1GtS, fI'. 2·2,6; 4690, fr. 2-09 j 469~, fr. 2-26; 4704
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frères à un grand banquet, deux jours de suite. Il avait
le droit de faire admettre à ces repas sa femme ou une
autre dame de son choix, qui prenait le titre de prérôte

et pouvait assister aux fêtes pendant quatre années consé­
cuti\'es, de sorte qu'il y avait d'habitude quatre dames à
table. On a écrit que celles-ci avaient pour mission de
baptiser avec de l'eau de rose les membres nouvellement
élus et qu'elles usaient largement de cette prérogati\'e, à

la grande hilarité de la compagnie (').
La confrérie avait d'abord une chapelle au couvent des

Frères Mineurs, du côté nord du chœur. Après la destruc­
tion de ce couvent en i 578, elle fit célébrer généralement
ses services religieux à l'église de l\"olre-Dame C), puis à
l'abbaye d'Eeckhoute C)et, plus tard, à l'église de Sainte-
\Valburge. .

On conserve encore dans cette dernière église le
J'étable de l'autel de la confrérie de ~otre-Dame de l'Arbre
Sec (~).

La confrérie fut enveloppée dans la suppression générale,
décretée par le célèbre édit de Joseph II, du 8 avril t 786.
Néanmoins elle continua à subsister en fait pendant plu­
sieurs années et ne prit entièrement fin qu'en ,1819.

(23 fèv.), f~. 2-05; nOt (20 juin), fr. 2-09; COt (6 ocL), fr. ~·9.\. j t70-i

(47 mai), fr. ~-99'; ~704- (2+ mai), fr. 2-09 .. 470+ (H juin}, fr. ~-9.j., 47+9,

fr. ~-84-38; 4755, fr. 4-8t·36; 4790, fr. ·1-81-29 ou fr. 4·8\-36.

(') A nnales de la Société d'émulatioll, ut supra, l. l, 2e série, p. 380.

.(1) Voy. entre autres, les comptes de 4648 à ~622.

(li) Voy. compte de ~ 632.

(') Ce curieux triptyque est l'œuvre du peintre Pierre Claeissens et

marque la date de 4620. Voy. pour sa description: WtALE, Bruges et ses
environs, p. ~ 78.
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Le 26 mars de cette année fut rendu le dernier compte,
dont les recettes sont de 577 livres 16 sous 9 1/2 deniers
de gros, et les dépenses de 239 livres 16 sous :3 1/2 de­
niers~ argent de change.

S'il est vrai que l'histoire de la confrérie mérite qu'on
y consacre quelques pages, il faut reconnaître aussi que la
numismatique de l'institution présente assez d'intérêt pour
qu'on s'en occupe également.

Outre les médailles ou insignes portés par ses membres
et auxquels nous nous arrêterons tout à l'heure, la
confrérie avait des méreaux d'étain qu'elle affectait aux
distributions (1) qui se faisaient aux pauvres les jours de
fête de la sainte Vierge ou ceux de la célébration de ses
messes solennelles.

Le plus ancien document connu, ayant trait à la numis­
matique, est le compte de 1007, où figure une dépense
de 12 gros, prix de deux livres de marques d'étain ou
méreaux poùr les pauvres C). Nous n'avons re.ncontré
aucun exemplaire de ce méreau.

Une deuxième mention de méreaux de charité est faite

(Il Ce qui se distribuait s'appelait en flamnndpl"Oven. Cc mot, formé du

latin woviclere, pourvoir, signifie pain d'aumône ptlLLEAlA, Dict. fla­

meng-{rallço!Js, 1591, Yo PrOtJel ct sc traduit souvent dans les épitaphes

ou les actes dc fondation. en f.·ançais. pnr proves (substnnÜf fémininl.

proveudes ou Im!bc/I(les, prébcndes, ct cn latin par p,.œbcndœ ou prœ­
bendi. On l'appliquc aussi à ù'autres distributions en nature d'aliments

tels quc Id viande et lc "in, et même à des distributions cn numéraire.

(Voy. J. GAILLARD, lJruges elle Frallc, t.I,p.GO, ct 1. Il. pp. 34-,69.292,

294, 297 et 436.)

(Il li llel:l. hetaelt \'all tweo IJOnl linnen tcekins om den ùisch to

vi gr. t'pont, cOlnt . . . . . . . . . . xij gr. Il
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au compte de 1634-f656 , dans les termes suivants :
• A Tilleman Schuermans le jeune, potier d'étain,
• pour le coulage de huit nouvelles marques en étain avec

'1 l'imagede Notre-Dame, 3 escalins 4 deniers de gros ('). Il

n méreau de l'espèce sera décrit plus bas sous le n° 120.
Le 9 septembre f656, on augmenta les distributions de

pains (prove-n) et l'on résolut que chaque année, à la même
date (le lendemain de la ~ativité de la \ïerge), l'on cou­
vrirait, pendant la messe de Requiem, une table (disclt) de

dix-huit pains, qui seraient distl'ibués aux pauHes, avoir:
deux par le prévôt, un par chacun des autre quinze
membres et un par le clerc (').

On connaît une troisième forme de méreau, décrite
également plus loin, qui appartient au dix-huitième siècle

et dont le moule en pierre d'ardoise est actuellement en
la possession de ~Ime veuve )Iinard-Yan Hoorcbeke à Gand.

A leurs fêtes, les confrères ct les dames préyôtes
portaient au cou,comme les Toisonistes, un ruban ponceau
moiré, auquel était suspendue une médaille ('). Les
médailles étaient d'abord en yermeil, mais l'an 1753 on en
fit faire en or, d'une dimension plus petite. A partir de
cette époque, le prévôt porta une médaille d'or d'environ
55 millimètres; celle des autres confrères et des dames
était d'un module moindre (27 millimètres).

lI) • An Tilleman-Scbuermans de Jongbe, tyngieter o'\"'er bet giet~n

van acbt nieuwe teeckens van tyn met de figure van onse Houwe,
iij, iii du gr. 11

(!) Compte de ·t635-f636, p. XCI.

(3) )iote manuscrite de Joseph van Huerne de Scbier~elJe el

Puyenbeke, dernier membre de la confrérie, qui mourut le at mai f SU
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Le compte de 1668·1670 (1) et la quittance qui y est an­
nexée Ct) nous apprennent que la confection de l'original de la

(1) (l Voorts bet~elt aen Philippus Lyns silversmidt, volghens de
quytantie hier onder ten desen banck gheinsereert, de somme van
eenentseventig ponden vyf schellynghen ende de drye grooten vlaems,
omme het fatsoen, werk ende leverynghe van sesthien groote silver­
verghulde medaillen, daer en boven noeh een silvere wesende d'originele
medaille, oHe vorme omme d'andere ar te ghieten, ende dit alles volghens

d'ordonnantie ende resolutie expl'es ghenomen ten thienden september
der voorleden jaere 1669, in de vergaderynghe ~an aIle dbeeren confreren;
hier . . . . . . .. .. lxxj lb. vs. HJ gr. Il

Nota. Dat de bovenscbreve originele medaille orte vorme, omme
d'andere ar te ghieten, altydts bewaert sai worden by den Proost desCi'
confrerie, met aIle d'andere ordinaire documenten de selve confrerie
toebeboorende.

(1) La quittance se trouvant à la suite des mentions qui précèdent
(note no 3) est ainsi concue:

Il Leveringlle van sestbien silver vergulde medaillen, daer en boven
nocb eene silvere medaille dienende voor de vorme omme ar te ghieten,
voor de Heeren van de Confrerye van den Droogben Boom, weghende '
al te saemen in silver, tot neghen schellyngbe drie grooten d'once,
bedraeght seven en twynticb ponden vyr scbelliugbe drye groolen
vlaems. Yoorts over bet vergulden, ghieten ende \"ernetten der selve, al
te saemen vier en twynticb ponden grooten. \"oorts over het snyden,
boucbieren enùe teeckenynghe te maecken van de bovcnscbreven origl­
nele medaille, dienende voor model ende ecuwigbe vorme omme ar
te ghieten, de somme van twynticb pondcn grootcn; weicke drye
sommeil al te saemen bedraeghen ecn en tse\'entich ponden vyr schel·
linghcn cnùe ùrye grooten vlaems. Welcke somme den onderscbrevon
kent ontfaen tbebben vau den seer Eerwde Heer Eugenius De Vicq
Dcken van St-Oonaes, ais Proost van de selve coufrerie. Actum desen
vijn september xvje t' sc\'entich ..

(Eu marge) 27 : 5 : :3

2-i- : 0 : 0

20 : 0 : 0

71 : 5 : :3

(Sig.) PUILIPS L\'Ns. Il
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grande médaille en vermeil, qui servait à couler les autres
exemplaires, avait coûté vingt livres de gros; qu'elle était
due à l'orfèvre brugeois Philippe Lyns, qui avait d'abord
fourni le dessin de la médaille, et que ledit original était
déposé chez le prévôt, comme les autres docum~nts de la
confrérie, ainsi qu'il avait été résolu le iO septefubre i669.

En i 670, le même orfèvre liHa, en outre, seize
médailles pareilles, qu'il avait coulées, polies et dorées
comme le modèle; il compta pour ce travail 24-livres de
gros et pour la matière, à raison de 9 escalins :5 gros
l'once, 27 livres 5 escalins :5 deniers de gros· (1).

Nous avons dit plus haut qu'il fut résolu aussi, le 10 sep­
tembre i669, qu'à son admission, chaque membre, en
considération de ce qu'il était tenu de contracter une
dette mortuaire de 5 livres de gros au moins, recevrait
Il une semblable médaill~, en mémoire du très-illus­
c tre prince le comte Philippe le Bon, duc de Hour­
Il gogne, etc. (,).•

La médaille restait donc la propriété de chaque membre,
mais il arrivait que la confrérie. la rachetait CS).

(1) Voy. supra, Dotes 3 (page HO) et 4 (page Ht).

(') • Ende is alsdan oock gheresol\""eerl dat in toecommende alle de

nieuwe confreren niet min en mllen moghen teèckenen yoor dood­
schuldt aIs vyf ponden grooten, ten opsichte dat hun in l' aencommen
sai oock ghegeven worden eene diergbelycke medaille in gbedachtenisse
yan den doorluchtigsste prince den Graye Philippes Bonus hertogb yan
Bourgoigne, etc., fondateur deser confrerie. Il

P) Au compte de 467'7-t 6';8, figure en dépense une somme de 2liHes
... escalins .(. gros pour rachat d'une médaille en vermeil. Celui de
4';83-ti91 porte, du chef de la reprise (overnemYlIge) d'une médaille d'or
(de 4i-35), une line 46 escalins de gros argent de change, ou 2liHes
~ escaIins argent courant. En marge des souscriptions relatives à la

AN~ÉE 4877 4'7
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Outre l'original et les seize médailles primitives

Philippe Lyns (de 1670 à 1680) C), A. Pierins (de 1680

à 1682) C), François Lyns (de 1682 à 1704) C), Ber-

dette mortuaire, faites par le membre Vanderstricht, prévôt de Renaix,
le 19 janvier 1739, et le lieutenant-colonel Yan Assche, le 25 septem­
bre 1755, se trouve, après l'indication de la date de leur décès: en is
overgelevert de goude medai/e ou de médaille, door den heer..• ; verant­
woort in de rekenge van den 25 november 1777. (Et a été restituée la
médaille d'or ou la médaille par M... ; portée en compte le 25 no­
vembre 1777.)

(1) Compte de 1670-f672. IIVoortsbetaeltaenPhilips Lynssilversmidt
over het maecken van drie silvere vergulde medaille die ghedistribueert
syn aen drye nieuwe heeren' confreers volghens syn bill~t ende
quitantie. ix lb. xiiij s. vj gr. Il

Compte de 1675-1676. li: Voorts betaelt aen PhI:; Lins 'silversmet over
het maeken van drye silver vergulden medailghe, ghegeven de selve aen
drie nieuwe confrers van de confrerye, te saemen de somme van thien
pont tbien scbelI. grote, volgens twee synequjtantien, ;f. 40-10-0. d. gr. »

Compte de 1679-1680. llBetaelt over twee sylvere vergulde mëdaillen
aen sr Philips Lins, ghegbeven aen twee nieuwe confrers van de
confrerie, tsaemen de somme van. . . . . . . . .' Z 7-8-0 d.
Item voor linten l'oor de selve medaillen, de somme van ~ 0-2-0 d. »

(i) Compte de 1680-1682. Il Aen A. Pierins de somme van drye ponden
veel'tbien scbell. grooten over de leveringhe van eene selvere vergulde
medaille voor eene van de confraters pel' acquit. . • ;f. 3-14.-0 d. li

(3) Compte de 1682-1683. Il Aen f (Frans) LeYDs silversmit over twee
silvere vergulde medaillen ghegeven aen myne heeren (de Vicq) de
Meulevelt ende La Coste gheworden confreers van dit broderschap
ghedurende den tyt deser reknc de somme van vyI ponden vyItien
scb!. ende thien grooten par acqt. . . . . . . . . ~ 5-15-40.

Over de linten daer toe diellende. . . . • . . . • L 0-2-0. »

Comple de 1683-1685. (1 Aen frans Lyns over 2 silvere medaillen de
eelle gegheven aeu myn heel' Coùl'ysse gbewordcn confrere ghedurende
den tyt van desell heere Pl'oost, ende ander nocb synde in WCZCD compt
hier . . . . . . . . . . . • ...e tH ts-40.
Over de lentcn daer toe dienende • • • • 0-2-8••
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nard Vanden Abeele (de 1687 à 1691) (t) et Herman Van

Compte de ~ 695-~ 697. « Item betaelt aen den silversmidt Lyns, over
bet maeken ende vergolden van een medaille vanden nieuwen gbecosen
confrere de beere Frans du Cbambge, pensionaris deser stede, dus

bier. . • . . . . . . • • • . . . . . • J:. 2-t6-0. •

Compte de ~ 697-t699 ,a Betaeltaen den silversmit Lyns overeen silver
vergulde medaillie vereert aen den beere grave van Bergaycq aIs nieuw
gbecosen coufrere deser confrerie by resolutie van den 8n 7ber ·1697,

staende achter tslodt van de worgaende rekenyngbe by specificatie ende
qoitantie, valet in permissie. . . . . . • . . . .%. 2-~ 3·4 .•

• Betaelt aen den selven over eene silver vergulde medallie vereert
aen den beere Baron de ~Ieyer eersten minister, van syne Ceurvorste­
licke boogbeyt van Beyeren nieuw gecosen confrerc deser confrerie by

resolutie van daten alsvooren by specificatie ende quitantie, valet in

permIssle. . . . . . . . . . . . . . . . • J:. 2·H-8. •
a Betaelt aen den Yoors. Lyns over een silver vergulde medallie

vereert aen Jor. Francbois Claysman ghecosen confrere deser con­
frerie op den IX. 9bre ~ 699, by specificatie ende quitantie. .%. 2-17-4-. Il

Compte de nOO-170t •• Betaelt aen den sih'ersmidt Lyns over een sil
ver vergulde medaille vereert aen Jor.' Roelandt de Gras, beere van
Bocbaute, Maldere, etc., aIs nieuw gbecosen confrere deser confrerie,
by specificatie ende quitantie synde alleenelick betaelt. ..%. 2-t 2-0. Il

Compte de no~ -4703. G Betaelt aen den silversmit Lyns over twee
silver vergulde medaillen vereert aen den heer Canoninck de Baynin
ende de' Vicompte de Yooght aIs nieuwe gbecosen confreers deser

confrerie, by quitantie. . • . . . • • . .' . . J:. ~·t .i--5. JI

Compte de n03-t704-. G Betaelt aen sr F. Lyns de somme van acht
ponden veertbien scbell. twee grooten wisselghelt over den coop ende
leveringhe van drye ,"ergulde medaellien, dus bier de selve par quy­
tanUe . • . . . . . . . • . . . . . . . J:. S-t ~-2. »

(1) Compte de ~ 687·1689.• Bet. aen Beernaert vau den Abeele silver­
smit over een silver vergulde medaille gegeven aen myn br.. Audeians,

geworden confrere van dit broederscbap midts de andere ,ergulde
medaille gegeven aeu mynbre La Villette, insgelycx confrere geworden
zyn(d.e) gedurende den tyt deser rekn .. was onder den rendant aIs aen
hem by den voorgaenden proost overgeleverdt syn(de) geweest par
quitance, de som van. . •. ..... J:. 2-~ 8·0.
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Ockerhout (de 1706 à 1709) (f), les trois derniers tous
orfèvres à Bruges, et un d'eux ou un autre, dont le nom
n'est pas indiqué (de 1695 à 169D) (2), ont fourni à la
confrérie 52 médailles en vermeil, ce qui joint aux seize
premières et à celle qui a été rachetée en 1677 ou 1678
du prévôt sortant Laurent Van Libeecke, pour 2 livres,
4 esc. et 4 deniers de gros, fait connaître, au moins
approximativement, le nombre de nouveaux membres
élus de 1670 à 1709, soit dans une période d'environ
quarante ans. Chaque médaille non rachetée se payait
au prix oscillant entre 5 livres 14 escalins de gros et
2 livres 7 escalins argent de change.

Le ruban coûtait habituellement un escalin de gros.
Nous arrivons aux deux médailles d'or, portant la date­

de 175D. On en trouve peu de traces dans les archives
existantes de la confrérie: l'on voit par ces archives
que les cinq premières médailles d'or (petit module) ne

Over de !inte daer toe dienende. . . . . • . . .' 0-2-0. »

Compte de 1689-1691. Il BetaeIt aen Bernaert van den Abeele silver­
smidt over drye silver vergulde medaillen ghegheven aen Bernaert van
den Abeelede somme van acht ponden seyenthien schellynghen ende vier
groote in permissie wisselghelt over het maecken van drye silver' "er­
guIde medaillen maeckende in courant ghelt neghen ponden twaelf
schellynghen onde een groote per quittantie. . . . . ..e 9-~2·L •

(1) Compte de 1706-1709. Cl Voorts betaelt aen herman van Ockerhout,
silversmidt, de somme van twalf ponden seventhien schellynghen thien
grooten wysselgelt over het maecken cnde leveren van vi"r vergulde
medaillicll, voor dese confrerie, en ses scbcllynghen grooten wysselgelt
voor ponsau Iyndt, t' sarnen dertbien ponden dryc schellynghen lhien
grooten wyssclgclt per drye quiltancien zyn hier. . . ..e 13-3-10.•

e) Compte 4693-4695. Cl Hem betaelt over tmaecken ende verguldcn

van drie meùaillen; voorts ovcr het vergulden van ecn' vie'rdo;

tsamcn . . • , . • . . . . , . , . . . ..e 10-17-6. »
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furent distribuées aux dames que le 24 novembre 1760 et
que la distribution eut lieu en la demeure du prévôt de
Stappens. Ces consœurs étaient Mmes de Stappens-~ieu­

wenhoeve, la comtesse de Finaele, De Lespée-Trestraete,
Pardo de Fremicourt et la vicomtesse de Yooght. En
outre, l'inventaire dressé le 2 juin '1752, par le prévôt
Vander Stricht, renseigne, indépendamment de « trois
« médailles dorées et une autre simple en argent, de cette
« confrerie, tl7Wl101lt"elle médaille d'or de l'année ,1735. "

Nous n'avons retrouvé aucun exemplaire de la médaille
d'or de 55 millimètres, mais nous cn connaissons deux
en or de l'autre module.

Des matrices de ces médailles existent, savoir : trois
pour celle-ci et une pour celle-là. Ces matrices sont
devenues la propriété de la ,oille de Bruges, qui les laisse
en dépôt au local de la Société archéologique. Une autre
matrice et le poinçon incomplets de la médaille d'or de
55 millimètres font partie de la collection des coins et
matrices de l'État.

La médaille en vermeil et les médailles d'or représen­
tent, comme on le verra, Philippe le Bon, ainsi que
l'Arbre Sec et l'action en commémoration de laquelle elles
furent frappées.

Le compte de U>08 renseigne la somme de 20 gros,
pour le rachat d'un coin ou moule destiné à la fabrication de
marques ou insignes d'argent, et qui avait été longtemps
caché (t). Quelles pouvaient être ces marques d'argent ~

(1) • Item betaelt van den stamper te lossene die langbe ,erdonckert
ghezyu heift daer mey de zel,eren teekenen in maect. . • xx gr. "
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C'étaient peut-être les insignes que portaient les membres
de la confrérie antérieurement à la confection, en 1670, de
la grande médaille en vermeil.

L'inventaire du 2 juin 1752 nous fait connaître qu'à
cette époque la confrérie possédait un vieux cachet d'argent
avec une pierre rouge, représentant Notre-Dame de
l'Arbre Sec.

Nous allons pl'océder à la description des méreaux et
des médailles de la confrérie, en commençant par celles-ci.

117. iETERNITATI-AVGVSTiE. Philippe le Bon,
tête nue, en costume d'empereur romain, debout sur un
piédestal et tenant dans la main droite un rouleau; à
gauche, un lion couché; à ·droite, l'écusson de Bourgogne
surmonté d'un cimier auquel est attaché le collier de la
Toison d'or; derrière l'écusson, des draperies; sur le
piédestal: PHILIPPVS BONVS; an bas, en monogramme,
les lettres P L (Philippe Lyns), initiales du prén~m et du
nom du graveur.

Rev. FORTITVDO MEA DOMINVS. Quatre cavaliers
casqués, réunis sous un arbre desséché, placé à gauche;
dans le fond, une ville fortifiée devant laquelle se livre
une bataille.

Poids: 67 grammes.
Diamètre: 76 millim.

Médaille en vermeil, à bélière.
Collection du musée de l'État, à

Bruxelles.
Collection do M. Onghenu, à Gand.

de J'auteur.

Les lettres (J? L ne sont pas visibles ou marquées sur
tous les exemplaires; celui qui fait partie de la belle col­
lection de M. Onghena, les Ilorte réellement. Il n'est pas



- 265-

étonnant que li. Pinchart, auteur d'un ouvrage très­
estimé ('), ait cru lire J. P. Il a pensé également que la
médaille aété confectionnée au siècle dernier; nous avons
vu que, d'après les documents qui restent de la confrérie,
c'est une œuvre dont l'exécution remonte à i6iO, et que
les seize premiers exemplaires de cette médaille ont été

faits en vertu d'une résolution du 10 septembre -J 669.
On connaît aussi deux essais en cuivre de cette médaille

appartenant à MM. le bal'on Surmont à Gand et ~[ailliet à

Saint-Josse-ten-Noode.
L'inscription du droit nous rappelle les légendes sem­

blables (AETER TITATI AUG ou AYGG. - AETER­
NITAS AVGYST. AYG. ou AYGG. - AETER~IT.

AVGG. -. AETER. AVG, etc., - AET. AYG, etc.)
des revers de celtaines médailles romaines de Titus,
Trajan, Hadrien, Gordien III, Philippe père, Philippe
fils, Trébonien GalIe, Volusien, Emilien, Valérien père,
Gallien, Postume père, Quintille, Aurélien, Tacite,
Florien, Probus, Carin, ~Iaxence, etc.

La légende du revers décI'it plus haut, est tirée du
verset 19 du chapitre III de l'oraison du prophète Habacuc;
II le Seigneur, mon Dieu est ma force, " dit le prophète,
Deus Dom,intls (ortitudo men.

Suivant Custis C), la présence, sur la médaillc, du col­
lier de la Toison d'or serait l'effet d'une erreur, l'établis­
sement de la confrérie de l\"otre-Dame de l'Arbre Sec
étant reconnu antérieur à l'institution de l'ordre de la

(') Histoire de la g"avure en médailles en Belgique, Bruxelles, 4870

p. SO.

(') Manuscrit pré~ité, p. 45~.
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Toison d'or. D'un autre côté, on a cherché à expliquer
cette présence par l'idée d'une fusion deux con­
fréries qu'aurait opérée Philippe le Bon lui· même (4).
Une semblable fusion ou réunion n'est nullement prou­
vée, et pour nous, qui ne considérons pas Philippe le Bon
comme le fondateur, mais seulement comme le restau­
rateur ou le bienfaiteur de la première confrérie, la
représentation du collier de la Toison d'or, à côté des
armoiries du duc, sur une médaille fabriquée en 1670,
importe peu et apparaît comme un fait assez naturel.

118. Comme le droit de la médaille précédemment
décrite.

Rev. FORTITVDO MEA DOMINVS. Arbre desséché
à gauche, sur lequel se trouve la sainte Vierge, portant .
l'enfant Jésus; sous l'arbre, quatre cavaliers casqués; dans
le lontain, àdroite, d'autres cavaliers. A droite également,
sur la ligne qui sépare le champ de l'exergue, la. lettre R,
initiale du nom ROETTlERS. A l'exergue: 175n.

Or. Diamètre: 35 millimètres.

Nous n'avons jamais rencontré aucun exemplaire en
nature de cette médaille d'or, qui, sans doute, a été gravée
par Jacques Roettiers et qui, dit-on, e), était par le
prévot. On en connaît un seul coin complet; il se trouve
parmi ceux qui ont été remis à la ville de Bruges; il en
existe aussi, comme il a étéénoncé, nne matrice et un poin-

p) Geschidenis 'Van liet l.1oos1er der paters eeremyten A uguslytlen, te

Gent, par A. lÜEUlOH, p. 82, 83.

(') Nole manuscrite de M. Joseph van lJuèrne de Schierveldc ct
Puyenbekè, dernier membro de la confrérie.




